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« Européisation »
 et changements positifs de la coopération administrative internationale de la France (1990-2000) » 

par Dr. M. EMAGNA, CURAPP-CNRS (UMR 6054), Université de Picardie Jules Verne (France)
Introduction générale

La « coopération administrative internationale » renvoie à une série d’échanges, d’interventions d’action de co-opération dans le domaine politique et administratif d’un pays ou d’un groupe de pays. Il peut s’agir de l’expertise ou l’aide à la rédaction de textes juridiques et économiques, la formation, le perfectionnement en administration publique, la création d’institutions administratives (écoles, ministères, centres de documentation), l’ingénierie, la documentation, les recherches et les publications, etc. La fin des années 80 marque la fin du monopole des coopérations bilatérales dans les pays du Sud, mais également l’explosion du marché de la coopération administrative internationale, consécutive à l’ouverture des pays de l’ancien bloc soviétique. Dans un pays comme le Cameroun, la coopération française est désormais concurrencée par de nouveaux acteurs, anglo-saxons, canadiens en l’occurrence, et allemands
. C’est en effet à la faveur des programmes d’ajustement structurel que le « pré-carré » français s’ouvre aux différents acteurs multilatéraux de la coopération administrative internationale. Les coopérations bilatérales canadienne et allemande ne font que s’insérer dans un système désormais ouvert par la pression de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international. Les choses s’accélèrent avec la chute du mur de Berlin en 1989. En effet, l’explosion du marché de la coopération administrative internationale a démontré les limites et lacunes de la conception, de l’organisation, de la gestion, de l’exécution, du contrôle et de l’évaluation de la coopération administrative française. Les incohérences des interventions et l’absence de coordination des actions sont induites par « l’indiscipline administrative »
 de certains acteurs, c’est-à-dire, le refus de collaboration/coopération et le non-respect des textes réglementaires: la dynamique organisationnelle pousse à étendre leur territoire, leur champ d’intervention. Pour les interventions dans les Pays d’Europe centrale et orientale (PECO), la Commission européenne se présente comme une contrainte, par les formes de coordination des instruments de la coopération qu’elle impose aux intervenants, mais également par la manne financière qu’elle offre à ceux qui respectent les règles définies pour bénéficier de financements communautaires.

La coopération administrative internationale de la France souffre de problèmes internes profonds. D’une part, il apparaît que les équilibres des forces au sein du gouvernement ont parfois conduit à la mise en place d’instruments de coordination inadaptés (cas de la Mission interministérielle de coordination de la coopération avec les pays d’Europe centrale et orientale (MICECO), etc.). D’autre part, certaines structures de coordination ont souvent fait les frais des alternances politiques (Comité de coordination Ecole nationale d’administration (ENA)-Institut international d’administration publique (IIAP)
, Groupe permanent pour le développement de la coopération administrative internationale, Fondation de la coopération administrative, Centre des hautes études administratives et européennes de Strasbourg, devenu Centre des hautes études européennes (CEES)
, etc.). L’exigence de coordination se fait pressante, tant les principaux acteurs continuent de mener des actions dispersées dans des régions autres que les pays en transition: en Amérique latine, en Asie, et même en Afrique, où l’ENA et l’IIAP continuent de se faire concurrence. Cette concurrence semble surtout être le résultat d’une absence de volonté politique claire dans la définition des orientations générales et dans la fixation d’un cadre d’action en la matière, d’une conception du service public et d’une culture juridique et administrative particulières; ainsi que d’une organisation administrative imparfaite et inadaptée au marché et à la compétition européenne.

La coopération administrative internationale est toujours apparu comme l’exemple d’une politique publique qui démontre que « l’intérêt général tend à s’effacer derrière le souci exclusif de défendre et de développer la puissance du corps (administratif ou politique( auquel on appartient » (Chevallier, 1994 : 363-364). Elle permet ainsi le déploiement de stratégies propres à certains ministères comme ceux de la Justice ou des Finances, et met en scène de “nouveaux” acteurs publics comme le Centre national de formation des personnels territoriaux (CNPT) et les Instituts régionaux d’administration (IRA), qui exploitent le créneau de la « coopération décentralisée » (Emagna, 2000). L’esprit de corps et/ou partisan semble prendre le dessus sur les contraintes juridiques et la rationalité politique et administrative.

Pendant des années, on a l’impression que « ...les gouvernements successifs ont reconnu le problème de la coordination, mais chacun a semblé décidé à aggraver le problème » (Wright, 1998 : 225). L’enjeu communautaire et les contraintes européennes ont largement pesé sur les changements et ajustements intervenus depuis les années 90 dans le domaine de la coopération administrative internationale de la France.

Dans cette étude on commencera par rappeler l’influence du contexte international et européen sur la coopération administrative internationale : l’introduction de la compétition, la logique de marché, le partenariat public-privé, ainsi que la constitution de réseaux et d’alliances d’organisations (I). Ensuite, on présentera les difficultés rencontrées par les acteurs de la coopération française dans les pays de l’Est au début des années 90, principalement, l’éclatement du dispositif institutionnel et l’inadaptation du droit et des administrations à un environnement de marché et à la compétition européenne (II). On exposera les actions positives entreprises pour adapter le système de coopération administrative au nouvelles contraintes européenne (III) . On évoquera les adaptations et ajustements juridiques, administratifs, institutionnels et politiques qui sont apportés au système français et le développement d’administrations en réseaux (IV). Enfin on soutiendra que tous ces changements ne peuvent être compris sans l’analyse des enjeux/alternances politiques, et surtout de l’impact de la compétition entre les différents corps de l’Etat, ces « Etats dans l’Etat », et principalement, le Corps des Conseillers d’Etat, et celui des Inspecteurs des Finances, et le corps diplomatique (V). 

******************************************

I- EVOLUTION DU CONTEXTE ET CONTRAINTES EUROPEENNES
Nous évoquerons les contraintes et changements de contexte internationaux (A): crise économique et financière; évolution de la vision de l’administration publique; intensification des programmes en faveur de l’administration publique et la formation des fonctionnaires; évolution politique et économique des pays en développement et en transition dans le sens d’une démocratie politique et d’une libéralisation économique. Tous ces facteurs ont largement modifié le visage de la coopération administrative internationale (B), contribuant à l’émergence de nouvelles organisations stratégiques (réseaux, alliances) et à de nouveaux principes d’action, à savoir, internationalisation/européisation; compétition et logique de marché; gouvernance démocratique; prégnance du rôle de l’Etat. Les organisations supranationales comme l’Union européenne tentent également de s’adapter à ce contexte en exigeant de leurs membres l’harmonisation et la coordination de leurs politiques (C).  

A- CONTRAINTES EUROPEENNES ET CHANGEMENT DU CONTEXTE INTERNATIONAL.

Les contraintes internationales viennent en grande partie de la crise économique et des restrictions financières et budgétaires internationales qu’elle impose, ainsi que des nouvelles exigences de l’administration publique à travers le monde: les mutations politiques, technologiques, économiques, culturelles et sociales ont eu des effets sur l’évolution et la conception de l’administration publique; ce qui n’a pas manqué d’influencer les conceptions traditionnelles et classiques de formation des fonctionnaires étrangers en France. 

Par ailleurs, l’évolution de la vision de l’administration publique par les organisations internationales et par les bailleurs de fonds s’est modifiée, surtout en ce qui concerne la conception du poids de l’administration publique dans la mise en oeuvre des programmes de développement. Lorsqu'éclate la crise économique vers les années 70, le diagnostic d’organisations internationales telles que la BIRD et le F.M.I. conclut à la résolution des problèmes principalement par la réorganisation administrative et les privatisations: pour elles, l’État et l’administration publique sont les premiers responsables de la crise et les principaux obstacles au développement. Mais, depuis les années 90, on assiste à une sorte de réhabilitation/ « (ré)ajustement » du rôle de l’État et de l’administration publique. L’administration publique dans les pays en développement est considérée par les bailleurs de fonds internationaux comme l’enjeu principal et le moyen par lequel la crise doit être résolue (cf. Politiques d’ajustement structurel).

L’administration publique des pays développés a également connu des mutations. On remarque que le contexte des années 80 est un contexte de modernisation administrative en général (Thoenig, 1988 : 69-79) et de la gestion publique et du personnel (Emagna, 1993a). Le souci d’accroître la productivité publique et la recherche de la maîtrise de la gestion du personnel pour un meilleur rendement dans la fonction publique pousse à la recherche de « nouvelles méthodes de motivation » du personnel et de moyens permettant de les « responsabiliser » dans l’obtention des résultats. L’ouverture des frontières favorise la propagation de nouveaux modèles administratifs : la plupart des processus de modernisation administrative visent un niveau de rigueur sans cesse croissant.

L’intensification des programmes en faveur de l’administration publique et l’évolution du « marché » de la formation des fonctionnaires étrangers, et notamment, l’influence nord-américaine –à laquelle le Graduate School of Public and International Affairs (GSPIA) de l’Université de Pittsburgh a contribué- ont redynamisé le marché de la coopération. On constate un accroissement des projets et programmes menés par les organisations internationales et les bailleurs de fonds, en faveur de l’amélioration des administrations publiques des pays bénéficiaires. Le débat sur le « trop ou moins d’État », se réduit à un débat sur le « mieux d’État »: on entend redéfinir son rôle, l’aider à développer des capacités institutionnelles et à améliorer sa « gouvernance » (Evans, Rueschemeyer and Skocpol, c1985)
.
L’évolution politique des pays en développement et en transition dans le sens d’une démocratisation politique et d’une libéralisation économique -passage à une « économie de marché »-, est également un facteur de concurrence entre acteurs de la coopération administrative. Les processus de démocratisation imposent la recherche d’un « nouvel administrateur » moins politisé, capable à la fois d’arbitrer les conflits internes, de « gérer » les contradictions sociales liées à l’avènement du multipartisme, de juguler la crise économique et sociale et d’impulser le développement humain. La crise économique illustre les limites de l’appui extérieur et la nécessité pour les pays en développement de rechercher un développement endogène qui passe par une prise en charge de l’administration publique par des fonctionnaires apolitiques, neutres, et responsables
. Aussi, l’appui extérieur devrait revêtir une autre signification: il s’agit -et les discours des donateurs y insistent- de rechercher un appoint parmi les nombreuses offres de coopération administrative.

La conséquence de tout ceci sur le plan organisationnel, c’est la constitution de “réseaux” et des “alliances”, voire des “réseaux d’alliances” les plus vastes possibles.
B- LES NOUVEAUX VISAGES DE LA COOPERATION ADMINISTRATIVE INTERNATIONALE. 

§1- DES OFFRES “GLOBALISEES”, DES ALLIANCES STRATEGIQUES.

Si la mondialisation des échanges internationaux -avec son corollaire, la diffusion des modèles d’organisation et de développement- n’est pas un phénomène nouveau, la Globalisation s’entend comme/ou s’explique par la conjonction entre les nouvelles techniques de l’information et de l’informatique avec les autres systèmes technologiques et sociaux; le brouillage de la distinction Public-privé ainsi que des frontières physiques, géographiques, intellectuelles, idéologiques, etc. En cela elle pose des problèmes nouveaux et impose des choix et des possibilités inouïes en fonction principalement d’intérêts stratégiques nationaux, voire particuliers (corporatistes...) Ce d’autant plus qu’il semble désormais admis dans le contexte de la globalisation, qu’une bonne administration apparaît comme la condition sine qua non au développement du commerce international.
L’ouverture des pays d’Europe de l’Est offre de nouvelles perspectives de marchés, de nouveaux acteurs font leur entrée en scène avec des stratégies diverses, sur fond de clivages politiques, linguistiques, culturels et/ou économiques. On dénombre des aides multilatérales et bilatérales. Dans la première catégorie, on évoquera la coopération des pays industrialisés (SIGMA
, avec le soutien de la Commission européenne), la coopération germanique (Allemagne, Suisse, Autriche), l’aide anglo-saxonne Royaume-Uni, Commonwealth et Canada (création de la Commonwealth Association for Public Administration and Management (CAPAM), ainsi que la stratégie australienne vers les pays du Pacifique (Programme « Austraining »). Parmi les aides bilatérales, l’aide allemande (programme « TRANSFORM», i.e., aide à la transformation des pays d’Europe de l’Est), l’aide nordique (Suède); l’aide américaine (exemple, le Département du Trésor), l’aide canadienne (Ecole nationale d’administration publique (ENAP) du Québec, Institut d’Administration public du Canada (IAPC), etc.

La « globalisation » contraint les acteurs à concentrer leurs moyens et interventions, cette exigence est vécue par la Commission européenne. L’entrée en scène de la Commission européenne -avec la mise à disposition de moyens financiers conséquents- s’est faite en deux temps, d’abord par une délégation des responsabilités à l’OCDE (programme SIGMA), et ensuite par un partenariat communautaire assez lâche
, dans la mesure où des relations de coopération sont établies avec des acteurs non européens (Etats Unis) et des institutions internationales (Banque Mondiale) (Emagna, 1999). 

On observe le développement des stratégies de fusion et de concentration des offres/interventions des divers acteurs de la coopération administrative internationale (publics/privés, gouvernementaux/non gouvernementaux); fusions et concentrations d’entreprises qui sont des contraintes imposées par le nouveau contexte et qui brouillent davantage les clivages public/privé. Désormais, non seulement les administrations nationales (pays bénéficiaires) sont en face d’une multitude d’acteurs en concurrence, voire en conflit, mais elles doivent également (re)découvrir les faiblesses de leur propre système de gestion des aides et des relations avec l’extérieur (Emagna, 1993a).
§2- PRINCIPES D’ACTION
Le premier principe d’action repose sur l’internationalisation/l’européanisation des interventions. C’est la conséquence du développement des échanges et de la concurrence internationale:  la “ solidarité internationale ” en panne à la fin des années 80 semble relancée. En effet, elle accélère l’échange des modèles politico-administratifs et -grâce aux nouvelles techniques - elle rapproche les systèmes et les personnes autrefois distants et facilite du même coup la concentration des moyens matériels, humains et financiers. Elle oblige ainsi à dépasser la logique des “ pré-carrés ” et des territoires conquis/acquis, à ouvrir et à s’ouvrir aux autres. Au niveau européen, elle favorise l’émergence de politiques à l’échelle continentale et facilite la prise en compte de la dimension communautaire lors de la conception des politiques nationales.

Le second principe d’action s’appuie sur la compétition et la logique de marché. Cette logique trouve une explication par le développement -la visibilité- de la “ diplomatie commerciale ” qui met côte à côte les acteurs publics et les acteurs privés dans la conquête des marchés de toutes sortes. L’importante manne financière (publique) que draine la globalisation et la logique de concurrence qui s’en suit fait exploser le “ marché ” de la coopération administrative. En effet, la plupart des pays et les Organisations internationales se dotent de stratégies destinées à développer davantage le commerce mondial à travers la participation/complicité des administrations publiques et/ou des officiels publics.

Le troisième principe est lié à la gouvernance démocratique. Alors que l’on assiste à la déconfiture du système économique international abandonné aux seuls lois du marché, on (re)découvre que le développement économique -la croissance économique- semble intimement lié au développement de l’Etat de droit et des libertés publiques: une bonne administration reste garante du bon fonctionnement de la démocratie; une bonne administration rentabilise les investissements (retombées commerciales et économiques) des actions publiques. Le rééquilibrage conceptuel et idéologique qui s’en suit augure des jours meilleurs pour la coopération administrative internationale. Paradoxalement, la globalisation des échanges et des économies, plutôt que donner raison aux partisans du libre échange intégral, suscite -ceci à la faveur des crises des marchés au Japon, en Asie du Sud-Est et en Amérique Latine- des « besoins d’Etat ». 

Le dernier principe d’action est la prégnance de l’Etat. Paradoxalement, l’Etat reste incontournable
. Les partisans de libre échange intégral, du “ tout-marché ” se sont rendus compte à la faveur des difficultés rencontrée par l’introduction de l’économie de marché” à l’Est, puis lors des dernières crises monétaires récentes (asiatiques de 1997 et latino-américaines, plus récentes), qu’il est irresponsable et éthiquement condamnable de promouvoir l’effacement de l’Etat. En effet, l’expérience nous apprend que « l’effacement de l’Etat crée un phénomène analogue à celui dont bénéficient des espèces vivantes qui prolifèrent et étouffent toute autre forme de vie après s’être déplacées dans un nouveau milieu naturel, sans prédateurs ou forces antagoniques » (Rizopoulos, 1995 : 135) 
. Or, face à cette situation, « l’Etat semble ...être le principal acteur apte à procéder à une organisation des marchés, à la définition des règles concurrentielles (et des exceptions), à la sélection et au développement des pôles de compétences, à la mise en valeur des spécialisations traditionnelles, à la conversion et la promotion d’un processus endogène de développement de régions confrontés à des crises profondes ou structurellement sous-développés » Rizopoulos, 1995 : 136). 

 L’ouverture des frontières accroît le transfert d’un certain nombre de décisions « hors » des frontières nationales, à l’instar de l’Organisation mondiale du commerce ou de l’Union européenne. La politique économique des Etats leur échappe largement. Il est dès lors nécessaire de modifier le rôle de l’Etat dans un contexte économique globalisé fondée sur les principes d’une économie de marché, où la concurrence est libre.

C- LES EXIGENCES EUROPEENNES: HARMONISATION ET COORDINATION DES POLITIQUES
La concurrence dans les PECO n’est pas l’apanage des français: des pays, comme le Canada ou des institutions internationales comme la Commission européenne sont confrontées à cette difficulté. Ce n’est qu’après l’adoption du Traité de Maastricht de 1992 que les problèmes de coordination commencent à trouver quelques solutions. 1993 peut être considéré comme l’année de l’émergence d’une coordination “ communautaire ” [européenne] de la coopération administrative/ institutionnelle des différents pays/institutions européennes en direction des pays d’Europe de l’Est. Depuis cette date en effet, la Commission européenne impose rigoureusement que les intervenants dans les PECO se constituent en “ pools ” d’opérateurs européens (Consortiums) autour d’un chef de file. La politique européenne contraint également les pays candidats à se doter d’instruments de coordination en vue d’une meilleure préparation de leur adhésion à l’Union européenne. C’est l’exemple de la gestion de l’aide européenne par la République tchèque et de la Hongrie (cf. infra) 
. Face au foisonnement des aides bilatérales et multilatérales, les pays bénéficiaires, à l’instar de la Russie, sentent également le besoin de coordonner la gestion de cette importante manne extérieure, objet de convoitises diverses à l’intérieur du pays. Cette exigence nationale, contraint en quelque sorte les organismes étrangers à mieux concentrer leurs offres. 

Au cours des premières interventions françaises dans les PECO, il n’est pas rare que les divers intervenants trouvent d’autres acteurs internationaux sur le terrain, à l’instar de l’Institut européen d’administration publique (IEAP) de Maastricht qui intervient pour le compte de la Commission européenne en Bulgarie. La Bulgarie est ainsi le théâtre de la concurrence européenne en matière de formation des agents publics. L’I.E.A.P. de Maastricht ayant déjà conclu un accord avec les responsables de ce pays. Afin de dissiper les malentendus et favoriser une action européenne coordonnée, l’IEAP de Maastricht organise une réunion les 4 et 5 décembre 1990 dans ses locaux. Le thème de la réunion est la création d’un consortium des écoles administratives des pays membres de la C.E.E. en vue de construire une offre de coopération pour trois pays: Bulgarie, Pologne et Tchécoslovaquie -qui ne sont pas encore couverts en 1990-1991. Cette initiative résulte du programme “ TEMPUS ” de la Commission des Communautés européennes, qui souhaite n’avoir affaire qu’à un interlocuteur unique: constitution d’un “ pool d’opérateurs ”. La France y est représentée par une multitude d’acteurs: la Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique (DGAFP), l’Institut d’Etudes Politiques (IEP), l’IIAP (qui se dit prête à travailler avec la puissante Association pour le développement des échanges en technologie économique et financière (ADETEF) –dépendant du Ministère des Finances-), l’Ecole nationale de la magistrature (ENM), et l’Institut Régional d’Administration (IRA) de Nantes) Il ressort de cette réunion qu’une ambiguïté demeure quant au rôle de l’IEAP: consiste-t-il à fédérer des initiatives nationales, ou s’agit-il d’une mainmise de l’Institut de Maastricht sur celle-ci? Au cours des discussions de Maastricht, il apparaît que le fonctionnaire de la DG I de la Commission des Communautés européennes s’étonne que les écoles françaises ne s’entendent pas avec l’IEAP, puisque l’ENA est chef de file du programme de coopération avec la Pologne. Les participants à la réunion du 5 décembre 1990 souhaitent que les critères de choix des organismes de formation retenus pour la constitution du consortium européen soient clairement définis (ADETAF, 1991 : 4): on fait sans doute à l’allusion au choix de l’IIAP ou de l’ENA selon les programmes. La réaction des intervenants français est individuelle, chacun propose des interventions en fonction de son domaine de compétence supposée.
Au total, en pleine crise économique mondiale, les Etats sont confrontés à des restrictions financières; ils tentent de concentrer leurs financements en opérant des choix stratégiques, leurs préférences sont marquées pour des interventions à caractère régional. Cette régionalisation des actions trouve des fondements idéologiques, politiques, culturels ou linguistiques. Les pays germanophones d’Europe (Allemagne, Autriche, Suisse) adoptent une politique commune vers les PECO; de même que les pays industrialisés à économie de marché (OCDE) et l’Union européenne lancent les programmes SIGMA, PHARE et TACIS. Les pays anglo-saxons -rassemblés et soutenus par le Commonwealth Secretariat- structurent leurs interventions autour de la Commonwealth Association for Public Administration and Management (CAPAM), etc. Les français quadrillent leur pré-carre africain en créant l’Observatoire des fonctions publiques africaines (OFPA). 

II- PROBLEMES DES INTERVENTIONS FRANÇAISES DANS LES PAYS D’EUROPE DE L’EST
De manière générale, la politique de coopération administrative française comporte de nombreuses lacunes: une absence de stratégie globale; des relations ambiguës entretenues par les divers acteurs de la coopération; une expertise publique limitée et parfois incompétente, une lourdeur dans la gestion et l’organisation, et surtout, l’absence de procédures d’évaluation. Nous distinguerons les problèmes franco-français(A), et ceux liés aux relations avec la Commission européenne et les autres pays de la Communauté (B). C'est fort de ces difficultés et contraintes que s'engagent les actions dans les pays d'Europe de l'Est dans la précipitation et la dispersion (C).

A- PRINCIPAUX PROBLEMES DE LA COOPERATION ADMINISTRATIVE INTERNATIONALE DE LA FRANCE.
Les nombreux travaux et rapports rendent compte des constats et critiques faits à la coopération administrative en France: pluralité d’acteurs et de décideurs en matière de politique extérieure et de coopération (§1); difficulté de contrôle des financements et des actions, du point de vue de l’allocation des ressources financières(§2); l’absence de procédure d’évaluation (§3).

§1 - UN DISPOSITIF INSTITUTIONNEL ECLATE.

Jusqu’en 1998
, les actions extérieures de la France sont principalement partagées entre le ministère des Affaires étrangères et le ministère de la Coopération, selon des critères géographiques hérités de la période coloniale. Pour le premier, c’est la “ Direction générale des relations culturelles, scientifiques et techniques ” (DGRCST) qui coordonne les actions de coopération de tous les secteurs de sa compétence. Les limites de cette Direction se sont illustrées lorsqu’il s’est agi de mettre en place une nouvelle politique dans les PECO (Emagna, 2000). Cette Direction appuie essentiellement ses activités sur les actions culturelles et éducatives, la coopération administrative au sein de ce ministère a longtemps été gérée par une chargée de mission. Avec la place considérable que ce domaine a pris ces dix dernières années, la coopération administrative est désormais de la responsabilité de “ la Direction de la coopération scientifique et technique ”. Au niveau des pays bénéficiaires, c’est le “ conseiller culturel ” de l’Ambassade qui gère les actions relevant de ce domaine. Comme ses pairs de Paris, il est mieux formé aux actions dites “ culturelles ”, les préoccupations de “ coopération administrative ” sont nouvelles pour lui.

La mission dans les pays “ hors champ ” est moins rude. Elle se complique dans “ les pays du champ ” (en majorité les anciennes colonies françaises), ceux du ressort du Ministère de la Coopération. Le “ chef de mission de coopération (CMC)” qui dépend du Ministère de la Coopération, est placé sous l’autorité de l’Ambassadeur, qui lui dépend du Ministère des affaires étrangères. Ce CMC est chargé de la mise en oeuvre des projets de coopération dans les secteurs techniques, économiques, mais aussi culturels; c’est donc lui qui a en charge la gestion des opérations de coopération administrative
. Les chefs de mission constituent un “ réseau ” qui tient une réunion annuelle dans les locaux de l’IIAP sur des questions préalablement définies: outre les (nouvelles) questions de coopération administrative (démocratie et Etat de droit, libertés publiques, élections), les “ chefs de mission de coopération ” sont majoritairement confrontés à des questions d’ordre économique et financier (dette, ajustement structurel, dévaluation du Franc CFA, etc.). L’organe d’impulsion et de coordination de la coopération administrative au sein du ministère de la coopération est “ la sous-direction du développement institutionnel ” créée au sein du Ministère en 1993. Principalement tournée vers l’Afrique, cette direction coordonne tous les projets relatifs aux processus de démocratisation et de restructuration des Etats. Les activités de cette sous-direction sont regroupées autour de deux grands axes, qui constituent également les deux bureaux qui la composent: “ Etat de droit et libertés publiques ”, “ Ville et décentralisation ”. Les questions d’ordre financier relèvent du “ Service des affaires financières et de la coordination géographique ”: ainsi, lorsqu’il s’agit des questions financières, le Chef de mission de coopération a deux interlocuteurs à Paris.

L’éclatement du dispositif se confirme davantage avec les créations d’instances internationales dans chaque ministère, au sein des grands corps de l’Etat
, comme auprès des écoles de formation aux affaires et à la gestion publiques (ENA, IEP de Paris, ENM, etc.)
. Les appellations sont diverses: “ cellules ”, “ services ”, “ directions ”, “ missions ”... Cette fragmentation des services et activités s’accompagne d’un éparpillement des moyens financiers.

§2 - DES FINANCEMENTS EPARS.

La “ Communication en conseil des ministres le 6 avril 1994 consacrée à la coopération administrative internationale” permet au ministre de la fonction publique de définir les objectifs propres à la coopération administrative. En fait, cette définition d’objectifs vient après la “ difficile ” estimation du coût de la coopération administrative française par le Comité central d’études et des coûts dépendant de la Cour des comptes: soit environ 369 millions de francs (environ 61,5 millions $US), répartis de manière très disparate (ENA, 1998)
. Ces estimations tiennent compte des crédits d’intervention (dépenses) des ministères techniques et de l’IIAP au titre de la coopération administrative, ainsi que les crédits d’intervention des démembrements desdits ministères, à l’exclusion des subventions du Ministère des Affaires Etrangères et du Ministère de la Coopération (déjà comptabilisés dans les crédits de ces deux ministères).
On est par exemple surpris du silence concernant les dépenses engagées par l’ENA au titre de ses actions internationales, ce montant est noyé dans les crédits de coopération administrative du Ministère des Affaires Etrangères. Pour y voir clair, il faudrait détailler les subventions que ce ministère accorde à l’ENA pour ses interventions dans les pays “ hors champ ”.  De même qu’il est surprenant de constater que la DGAFP,  à qui l’on attribue des missions de concertation et de coordination (échanges d’information), et surtout de la “tutelle” des établissements de formation des fonctionnaires, dispose du budget le plus réduit pour rassembler des acteurs mieux outillés et mieux lotis.

Il faut reconnaître que les concurrences franco-françaises ont probablement rendu difficiles la visibilité, la lisibilité et l’évaluation des interventions françaises en matière de coopération administrative: dans les années 90, ce domaine a acquis une place de choix dans les attributions et les réalisations des différents ministres chargés de la fonction publique et de la réforme administrative.
§ 3- UNE ABSENCE D’EVALUATION
Afin de mieux apprécier l’importance de la culture administrative, il n’est pas inutile de rappeler les difficultés que les pays récipiendaires comme le Cameroun, ont eu lorsqu’ils ont voulu évaluer leur coopération avec la France au milieu des années 80. Cette coopération reposait sur la pratique et la routine diplomatique/protocolaire: on procédait par une reconduction des interventions d’une Commission mixte (franco-camerounaise) à l’autre. L’évaluation des politiques publiques de manière générale était étrangère à la culture politique et administrative de la France à cette époque. En effet, comme note François RANGEON en 1992, il y a encore une vingtaine d’années, le projet d’évaluer l’administration ou ses agents, non seulement était voué à l’échec, mais il aurait probablement paru irréaliste (Rangeon, 1993 : 6) 
; le premier colloque organisé en France sur l’introduction de la démarche évaluative remonte seulement à 1983  (Nioche et Poinsard, 1984).

En 1983, les responsables camerounais projettent d’établir un « bilan de près de vingt-cinq ans de formation des fonctionnaires camerounais par la France »
. Sans doute persuadés que la situation de monopole dont ils jouissent pourra se perpétuer, la majorité des interlocuteurs français sur place comme à Paris ne semblent pas vouloir accorder grande importance aux demandes de leurs partenaires camerounais. Décidés à mener leur « bilan », les responsables camerounais cherchent d’autres partenaires qu’ils trouvent auprès de l’Ecole Nationale d’Administration Publique (ENAP) du Québec (Canada), de l’Université de Pittsburgh (Etats-Unis) et de la Fondation Hanns Seidel (Allemagne). Ces nouveaux partenaires font des offres que les autorités camerounaises acceptent, non seulement pour l’originalité (nouveau) des produits et services administratifs, mais surtout pour les nouvelles ressources et le besoin d’affirmer une indépendance politique, une liberté de choix face aux produits/modèle français, ainsi qu’une volonté de diversification des relations extérieures: l’opportunisme politique prend donc le pas sur la rationalité administrative. La réforme de l'ENAM, lancée par la création d'une Commission ad hoc créée par Arrêté n°740/CAB/PR du 24 novembre 1984, est selon un responsable camerounais un exemple de "la complémentarité des coopérants"; on aboutit à un trio d’institutions de formation des fonctionnaires représentant les "mouvances" en présence: "l'ENAM est une affaire des camerounais et des coopérants français; l'ISMP, les expatriés canadiens, et l'ITAF, les expatriés allemands" (sic)
. Le dispositif adopté est le résultat de négociations et de conflits entre partenaires bilatéraux et institutionnels. 

On notera la différence sémantique avec la notion de “bilan” (demande des autorités camerounaises) et celle « d’évaluation ». Il est plutôt question au Cameroun de « faire un bilan », démarche moins rigoureuse que l’exigence d’évaluation, qui ne devient en vogue en France que les années 90. C’est en effet la « Circulaire Rocard » sur le renouveau du service public (Circulaire du 23 février 1989) qui marque l’avènement d’une politique volontariste de modernisation de la fonction publique en France, avec une logique d’évaluation. C’est donc à la faveur de la diversification et de la complexification des politiques publiques “sous l’effet de la décentralisation et du développement des politiques communautaires [que] l’évaluation de l’action administrative devient un enjeu majeur” (Rangeon, 1993 : 6).

Face à ce marché concurrentiel des années 90, les problèmes à résoudre par la coopération française restent nombreux, principalement, la définition stratégique des orientations à suivre chaque année, ainsi que le suivi, la coordination et l’évaluation des opérations de l’ensemble des acteurs publics et/ou privés. C’est précisément qu’en 1995 que le gouvernement Balladur introduit progressivement la culture d’évaluation dans la coopération administrative, probablement sous la pression des contraintes européennes (Cf. plus loin, p. 14).

B- INADAPTATION AUX CONTRAINTES EUROPEENNES
Il faut rappeler que depuis 1948, la France dispose d’un Secrétariat général du comité interministérielle (SGCI) pour les questions de coopération économique européenne, il s’agit d’un outil de coordination interministérielle et d’arbitrage (Mabin, 1996). Avec l’avènement du marché unique, la préparation, la coordination des négociations européennes par le SGCI est confrontée à la complexité de la formulation des politiques et du processus de décision communautaires qui nécessite une multitude de micro-négociations et de micro-décisions, émanant d’acteurs divers (administrations, groupes d’intérêt, parlementaires européens), parfois difficilement identifiables (Meininger, 1999 : 324-325). L’administration française est principalement confrontée à deux problèmes: faire face au marché, à la culture entrepreunariale et à la compétition européenne (§1), et se familiariser avec les pratiques et les techniques de réponses aux appels d’offres (§2).

§1- FAIRE FACE A UNE CULTURE ENTREPREUNARIALE ET A LA COMPETITION EUROPEENNE
Les perspectives européennes nécessitent parfois des approches comparées, et c’est ici que ces acteurs sollicitent également des financements complémentaires: les programmes européens PHARE et TACIS ouvrent ainsi des possibilités de financement dont les procédures sont aussi contraignantes et lourdes (Deloche-Geudez et Lequesne, 1996). En effet, pour répondre aux appels d’offres, il est parfois recommandé, voire imposé -ceci de plus en plus- que les acteurs se regroupent en “ Consortiums ” plurinationaux. Dans certains secteurs comme la fiscalité, les responsables de la Commission de Bruxelles chargés des programmes de fiscalité demandent aux pays membres de présenter une liste d’experts fiscaux appartenant à l’administration afin de constituer un “ vivier ”; c’est la DG (direction générale de la Commission) qui gèrent directement les crédits, on comprend donc l’intérêt de constituer un fichier d’experts. 

Les difficultés pratiques viennent également du fait que s’agissant des soumissions (réponses aux appels d’offres), il n’existe pas de procédure unique et commune au sein de la Commission de Bruxelles. De plus, il faut faire face à la concurrence du secteur privé, un Cabinet privé français comme F. Lefèbvre dispose de spécialistes équivalents à ceux de l’administration, puisque d’anciens cadres de la direction générale des impôts y travaillent. 

Sur le plan européen, des concurrents anglo-saxons bénéficient parfois d’un apport financier bilatéral, c’est le cas du Know How Fund, qui contribue à 10% du total du projet, ce qui encourage les gestionnaires du programme PHARE à compléter les 90%. En outre, et contrairement aux français, ces acteurs/Cabinets britanniques ont des relais ou représentants à Bruxelles (ADETEF, 1991 : 5)
. Cette proximité est utile, notamment pour le “ lobbying ”, et l’introduction auprès des structures de la commission, surtout pour une meilleure connaissance de l’esprit ou de ce que l’on appelle “ le phénomène de club ”. Pour mieux connaître ce phénomène il faut s’investir/investir dans le repérage des instances qui sélectionnent les projets d’étude, de recherche ou de coopération, dans l’identification des responsables, de l’esprit et de la tendance du “ club ”, dans la connaissance des techniques et des exigences procédurières et des formalismes dans la présentation des dossiers, ainsi que des pratiques de lobbying efficace, etc. 

On n’est dès lors pas surpris de constater que parmi les nationalités des trente experts du programme TACIS dans les républiques de l’ex-URSS, recrutés par l’intermédiaire des cabinets de consultants -pour les “ unités de coordination ” de l’assistance technique européenne -, la plupart viennent du Royaume-Uni: 13, contre 7 allemands, 4 français, 3 néerlandais, 1 italien, 1 irlandais et 1 suédois
.

§2- EXPERTISE PUBLIQUE LIMITEE ET MECONNAISSANCE DES PRATIQUES ET TECHNIQUES DE REPONSES AUX APPELS D’OFFRES INTERNATIONAUX 

Une autre difficulté rencontrée vient également de l’ignorance des procédures et pratiques d’un organisme multilatéral comme la Commission, des lacunes dans la connaissance et la pratique des techniques de réponses aux appels d’offres de manière générale -un formalisme doit être respecté-
, des coûts des prestations des experts
, etc... Les membres du Conseil d’administration de l’ADETEF reconnaissent que la présentation des dossiers techniques, comme la présentation budgétaire nécessite un apprentissage, l’acquisition d’un savoir-faire, et une certaine assurance n’apparaît qu’après deux ou trois appels d’offres; d’où l’importance “ d’investir ” en personnel et comme suggère un participant au Conseil d’administration, en désignant dans chaque direction un interlocuteur unique chargé de l’examen des dossiers (ADETEF, 1991 : 5). C’est donc en possédant tout un ensemble de paramètres que l’on détermine l’option de l’intervention, soit comme maître d'œuvre (Chef de file), soumissionnaire, contractant, sous-traitant; donc, gestionnaire de tout ou partie du projet, c’est-à-dire, la conception/préparation, l’étude, l’intendance, les infrastructures, etc.

Le manque de personnel et les conditions de travail au sein des structures concernées laissent parfois à désirer, et l’on est vite amené à constater “ la contradiction entre les objectifs [parfois] ambitieux et les conditions de travail ” (ADETEF, 1991 : 4)
, comme à l’ADETEF: un bureau de trois personnes est aidé par des ressources puisées dans les différents services du ministère des finances. Il faut d’ailleurs constater que le Président de l’ADETEF reconnaît lui même la “ saturation atteinte par les directions de plus en plus sollicitées ” et, pour y faire face suggère de parler au Ministre d’Etat de “ la nécessité d’établir des priorités géographiques” (ADETEF, 1991 : 4). C’est ce à quoi parviennent les experts financiers de l’ADETEF eu égard à l’analyse de la coopération avec la Tchécoslovaquie: “ ... un programme de coopération sérieux doit se développer [à partir du choix de] quelques axes, s’y tenir, maintenir les contacts et avoir un suivi très précis des opérations ” (ADETEF, 1991 : 12).

Il est parfois indispensable d’établir des priorités, surtout lorsque les directions d’un même ministère se font concurrence sur le terrain, et qu’une profusion d’acteurs publics et privés mènent des programmes de manière non coordonnée, à l’instar des interventions en Europe de l'Est et particulièrement dans le domaine financier en Pologne (Emagna, 2000).

§3- CAS DE CONCURRENCE FRANCO-FRANçAISE EN POLOGNE (1991-1992).
Encadré 1: Concurrence, manque de coordination et limites des interventions françaises dans le domaine de la coopération administrative internationale financière en Pologne en 1991-1992
.

En juillet 1992, le Gouvernement polonais accorde le marché de l’informatisation du ministère des finances à la Société BULL, qui bénéficie du financement d’une banque française: la BNP (Banque nationale de Paris). La Société BULL bénéficie sur place de l’appuie de fonctionnaires du ministère des finances français: d’un expert de la direction générale des impôts, et des missions ponctuelles, notamment, celles de deux experts de la direction de la comptabilité publique; pour les questions du trésor, la direction de la comptabilité publique a décidé d’affecter un inspecteur analyste pour partie de son temps. On remarque que l’opération a d’abord consisté à vendre le matériel informatique avant de réfléchir sur la législation, aux structures aux moyens et aux règles comptables
: cette phase est rattrapée par la Fondation France-Pologne (dont le président M. Le Comte Jacques De Chalendar, est un inspecteur des finances à la retraite et très influent dans le milieu de la coopération française dans les domaines financiers). Cette Fondation tient une réunion entre les représentants de BULL et ceux des différentes directions concernées pour faire le point sur le plan des structures et de la législation polonaises. 

Les objectifs et le calendrier de réalisation de cette opération ne sont pas clairs, d’autant plus que la présente opération risque de conduire à une perte de souveraineté de l’Etat au bénéfice des collectivités locales, et la Diète polonaise (le Parlement) qui, bien qu’elle aura pris la décision, risque de ne pas être celui qui la fera appliquer: Incertitude... car, la mise en place d’un système fiscal risque d’être difficile compte tenu de la situation locale: les notions de “ personne morale de droit public”, de “ budget ” (donc de dépenses autorisées) n’existent pas; la question du collecteur de l’impôt n’est pas réglée (se fera t-elle par l’employeur ou non); la nomenclature des personnes physiques ou morales imposables (répertoire des contribuables) n’existe pas, etc... C’est alors qu’intervient l’INSEE (institut français de la statistique et des études économiques) qui aide l’Office central des statistiques polonais dans la création d’un répertoire des entreprises polonaises. 

La fragmentation des politiques dans les pays de l’Est introduit une dimension non négligeable dans le processus: le manque de coopération entre les institutions polonaises marque une limite pour le succès des politiques publiques et les réformes introduites dans ce pays. En effet, s’agissant du répertoire élaboré avec l’aide de l’INSEE, il apparaît que, malgré les recommandations des experts de l’INSEE auprès de leurs correspondants polonais, ces derniers ne sont pas décidés à établir un contact avec leurs homologues du fisc et des douanes qui sont/seront amenés à utiliser ce répertoire. Cette recommandation ayant peu de chances d’être suivi d’effet; il est recommandé aux experts financiers français qui se rendent en Pologne de signaler l’existence de ce répertoire.

La France est fortement impliquée dans cette réforme et il est clair que l’échec de ce processus de réforme introduit par la société BULL peut rejaillir sur cette société, mais également sur la coopération française dans son ensemble. D’où la nécessité de mieux concevoir et organiser les interventions et les moyens d’action dans un pays, en prévoyant également les risques d’instabilité politique dans les pays en transition (ENA, 1998 : 18)
.
Toutes ces interventions semblent laisser penser que les acteurs ne songent qu’à conquérir les « marchés », au mépris de toute rationalité et efficacité administratives. Les actions se réalisent de manière désordonnée, sans préparation minutieuse: chaque ministère, chaque service voudrait se créer une cellule internationale ou européenne, et parfois “ européenne et internationale ”. La nécessité d’établir des priorités est parfois indispensable, surtout lorsque les directions d’un même ministère se font concurrence sur le terrain, et qu’une profusion d’acteurs publics et privés mènent des programmes de manière non coordonnée. Comme on le verra, les démarches du ministère de la Justice et du ministère de l’économie et des Finances sont à ce titre illustratives.

Afin de mieux mesurer les difficultés sur le terrain européen, il importe de revoir les expériences menées par les acteurs de la coopération française en Europe de l'Est dans les années 1990-1992 , et particulièrement l’expérience de la MICECO entre 1990 et 1994. La question et l’enjeu européens viendront imposer une modification des comportements, des habitudes et cultures administratives des divers acteurs français.

III- LA COORDINATION DES OFFRES FRANÇAISES IMPOSEE PAR DES CONTRAINTES EUROPEENNES : EXIGENCES D’HARMONISATION ET DE COORDINATION DES POLITIQUES
La concurrence dans les PECO n’est pas l’apanage des français: des pays, comme le Canada ou des institutions internationales comme la Commission européenne sont confrontées à cette difficulté. Depuis 1993, la Commission européenne met l'accent sur la coordination des politiques européennes: afin de réduire et d’éviter la concurrence entre organismes européens dans les PECO, elle impose rigoureusement que les intervenants se constituent en “ pools ” d’opérateurs européens (Consortiums) autour d’un chef de file (A). La politique européenne contraint parfois les intéressés à se doter d’instruments de coordination en vue d’une meilleure préparation de leur adhésion à l’Union européenne: c’est l’exemple de la gestion de l’aide européenne par la République tchèque et de la Hongrie (B). 

A- REDUIRE LES CONCURRENCES ENTRE EUROPEENS : LA CONSTITUTION DE « POOLS D’OPERATEURS » (CONSORTIUMS).
Comme nous l’avons déjà relevé, dès les premières interventions françaises, il n’est pas rare que les divers intervenants trouvent d’autres acteurs internationaux sur le terrain, à l’instar de l’Institut européen d’administration publique de Maastricht qui intervient pour le compte de la Commission européenne en Bulgarie. La Bulgarie est ainsi le théâtre de la concurrence européenne en matière de formation des agents publics. L’I.E.A.P. de Maastricht ayant déjà conclu un accord avec les responsables de ce pays. Afin de dissiper les malentendus et favoriser une action européenne coordonnée, l’IEAP de Maastricht organise une réunion les 4 et 5 décembre 1990 dans ses locaux (IIAP, 1991 : 4). Le thème de la réunion est la création d’un consortium des écoles administratives des pays membres de la C.E.E. en vue de construire une offre de coopération pour trois pays: Bulgarie, Pologne et Tchécoslovaquie -qui ne sont pas encore couverts en 1990-1991. Cette initiative résulte du programme “ TEMPUS ” de la Commission des Communautés européennes, qui souhaite n’avoir affaire qu’à un interlocuteur unique: constitution d’un “ pool d’opérateurs ”. Il ressort de cette réunion qu’une ambiguïté demeure quant au rôle de l’IEAP: consiste-t-il à fédérer des initiatives nationales, ou s’agit-il d’une mainmise de l’Institut de Maastricht sur celle-ci? Il est également apparu au cours des discussions de Maastricht, que le fonctionnaire de la DG I de la Commission des Communautés européennes s’étonnait que les écoles françaises ne s’entendent pas avec l’IEAP, puisque l’ENA est chef de file du programme de coopération avec la Pologne.

Les participants à la réunion du 5 décembre 1990 souhaitent que les  critères de choix des organismes de formation retenus pour la constitution du consortium européen soient clairement définis: on fait sans doute à l’allusion au choix de l’IIAP ou de l’ENA selon les programmes. La réaction des intervenants français consiste à proposer des interventions en fonction de leur domaine de compétence supposée:

- L’IEP offre une session de formation de base sur l’Etat de droit, de 4 à 8 semaines. Un avant-projet de ce programme sera établi et sera adressé aux participants à la réunion;

- L’IIAP se dit en mesure d'organiser, d’une part des séminaires d’initiation, d’autre part, des séminaires plus “ ciblés ” sur (par exemple) le budget, le Trésor, la Banque centrale (en liaison avec le ministère des finances, et notamment le président de l’ADETEF).

- L’Ecole nationale de la magistrature (ENM) n’envisage pas de module spécifique mais est prête à intégrer des stagiaires de pays de l’Est dans ses cycles de formation;

- Il y aurait lieu d’établir une plaquette sur les écoles administratives, à l’attention des interlocuteurs des pays de l’Est: la DGAFP se propose de s’occuper de cette commande. Le directeur de l’IRA de Nantes, ancien conseiller du directeur de l’IIAP dans les années 86-88, se dit plutôt prêt à élaborer des manuels de base à destination des pays francophones d’Europe de l’Est.

Ce n’est qu’après l’adoption du Traité de Maastricht de 1992 que les problèmes de coordination commenceront à trouver quelques solutions. 1993 peut être considéré comme l’année de l’émergence d’une coordination “ communautaire ” [européenne] de la coopération administrative/ institutionnelle des différents pays/institutions européennes en direction des pays d’Europe de l’Est. La recherche d’un partenaire principal correspond à la volonté de la France, pays donateur; mais il s’agit surtout de satisfaire à une exigence de la Commission de Bruxelles, à savoir la coordination des interventions européennes dans les PECO: celle-ci doit se faire à travers la constitution de “ pool d’opérateurs ” européens ou d’équipes plurinationales.

La volonté de coordonner les interventions européennes trouvent un écho dans l’obligation faite aux pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne de mettre en place des services ou des unités de coordination locale : la République tchèque et la Hongrie se sont dotés de telles structures qui constituent indirectement un autre levier de la Commission européenne, qui contraint également les acteurs européens à une meilleure coordination entre eux.

B– OBTENIR LA COORDINATION DE L’AIDE EUROPEENNE DANS LES PAYS BENEFICIAIRES: CAS DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE ET DE LA HONGRIE.

La structure de gestion de l’aide européenne à la République tchèque suscite deux observations: d’abord, elle illustre l’exemple d’une approche par la base avec le souci de coordination des divers organismes impliqués localement; ensuite, il y a fort à parier que cette approche (par le bas) est susceptible de créer une “ culture de la coordination ”.

Schéma : Coordination de la politique tchèque de “ rapprochement de l’Union européenne ”
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En Hongrie, c’est le Secrétariat d’Etat à l’intégration européenne (dépendant du Ministère des affaires étrangères) qui assure la fonction de coordination, étroitement avec la Commission interministérielle à l’intégration européenne composée de fonctionnaires de haut rang et qui proviennent de tous les ministères; c’est le Ministre des affaires étrangères qui prend toute décision relative aux problèmes d’intégration. A côté de ces structures gouvernementales, se trouve une structure souple, garantissant une indépendance de ses membres, le “ Comité spécial à l’intégration européenne (CSIE), qui est composé de personnalités provenant du secteur non-gouvernemental (universités, académies/instituts de recherche, chambres de commerce, entreprises privées, etc...); ces derniers conservent leurs fonctions d’origine. Le Comité travaille avec le Cabinet à l’intégration européenne dirigé par le Premier Ministre: c’est le cabinet qui examine les documents et les recommandations préparés par le Comité
. 

D’autres pays de l’Est comme la Russie ont expérimenté une approche originale de coordination des flux de la coopération administrative internationale : ils l’ont dénommée le réseau « ROSKADRY » (ROSCADRES en français) (Emagna, 2000).

La coopération avec les PECO ouvre la voie à d’importants crédits communautaires. La meilleure manière de les obtenir suppose un minimum de stratégie, de coordination et de cohérence dans la politique de coopération administrative française. L’année 1993 constitue l’amorce d’une nouvelle approche dans les interventions françaises, et une meilleure collaboration -imposée par les circonstances- entre l’ENA et l’IIAP d’une part, et entre ces deux institutions et d’autres partenaires français et européens d’autre part. Depuis cette période, vont progressivement se mettre en place des ajustements juridiques, politiques et institutionnels.

IV- ADAPTATIONS FRANÇAISES AUX CONTRAINTES EUROPEENNES

Les différents ajustements proposés par les gouvernement français de Gauche comme de Droite, se présentent à première vue comme des politiques discontinues et en contradiction. En réalité, on peut y déceler des « ajustements progressifs » (Chevallier, 1996 : 69 et s.), chaque ajustement venant souvent se poser dans le dispositif d’ensemble comme une strate supérieure. On a successivement procédé à des ajustements juridiques et administratifs (A), à l’introduction d’une culture évaluative (C), à des réajustements idéologiques (D), puis politiques et institutionnels (E).  

A- AJUSTEMENTS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIFS
§1- AJUSTEMENT JURIDIQUE: LA REVITALISATION DU “GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC” 

La Loi du 15 juillet 1982 prévoit la constitution du Groupement d’intérêt public (GIP)
 pour la création et la gestion commune de grands équipements scientifiques. La convention constituée est alors conclue pour la durée d’amortissement de l’équipement et précise ses modalités de financement et de gestion. Le GIP est une convention entre les parties qui règlent leurs apports à l'œuvre commune, les règles du jeu qu’elles se donnent et l’affectation des résultats. L’approbation de la Convention constituée par les pouvoirs publics confère au “groupement” la personnalité morale et l’autonomie financière. La Convention est conclue pour une durée déterminée, limitée au laps de temps nécessaire à l’accomplissement du programme: elles est transparente, c’est-à-dire, qu’elle ne comporte en général pas de constitution d’un patrimoine propre au groupement et même d’un personnel spécialement recruté. A but non lucratif, le groupement ne génère pas de bénéfices.

Dans le domaine de la coopération internationale, se pose le problème de la participation de personnes morales étrangères (dans les Consortiums européens par exemple), des dispositions ont depuis lors été prises, le statut de GIP apparaît comme la solution toute trouvée: Loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 (art. 50) complétée par le décret n° 92-397 du 1er avril 1992 prévoit la création de GIP pour l’assistance technique et la coopération internationale dans les domaine du travail, de l’emploi ou de la formation professionnelle; Loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 (art. 93) autorise la création de GIP dans les activités d’assistance  technique ou de coopération internationale dans le domaine de la coopération non gouvernementale.
Si le statut de Groupement d’intérêt public (GIP) a été étendue à la coopération internationale, c’était pour permettre aux organismes publics français de participer à des actions internationales, et notamment au niveau européen (Consortium); ceci a eu un effet pervers, puisque l’on constate une multiplication de réseaux d’acteurs et une compétition plus accrue entre les différents corps de l’Etat.

§2- RATIONALISATION ET AJUSTEMENT ADMINISTRATIFS. 

Entre 1993 et 1997, les gouvernements de droite entreprennent de mener des actions d’envergure contre les incohérences et le manque de coordination des actions françaises en matière de coopération administrative. Le gouvernement Balladur présente une “Communication en Conseil des ministres” le 6 avril 1994 dont la réalisation des objectifs aboutit à la mise en place de nouveaux instruments.

Trois objectifs propres à la coopération administrative sont définis:

- contribuer à l’efficacité et à la modernisation des administrations étrangères, et promouvoir la conception d’une administration légère, plus proche des administrés et soucieuse d’éviter les lourdeurs bureaucratiques,

- valoriser l’expérience française, qui s’appuie sur un service public riche de ses traditions d’intégrité, de respect de l’Etat de droit, d’efficacité et de capacité d’adaptation,

- nouer avec les dirigeants et futurs dirigeants des administrations des pays bénéficiaires des relations de confiance, d’estime et d’amitié, qui constituent à long terme le garant de relations internationales harmonieuses.

Cette “ définition ” de la coopération n’apporte rien de nouveau: c’est la mission qui est assignée à l’IIAP depuis sa création. Il est vrai qu’il est rare que cette pratique soit aussi clairement affichés. Le schéma esquissé exige la mise en oeuvre de quatre types d’action:

i- fixer les orientations stratégiques à l’occasion d’une réunion annuelle des ministres;

ii- désigner un fonctionnaire chargé de coordonner, dans chaque ministère l’action extérieure des services et dans chaque ambassade, la coordination de la coopération administrative internationale;

iii- mettre en place un groupe interministériel pour le développement de la coopération administrative, conçu comme un lieu d’échange d’informations et d’aiguillage des demandes de coopération, composé de hauts fonctionnaires, et dont le secrétariat serait assuré par la DGAFP;

iv- coordonner les missions de coopération internationale de l’ENA, de l’IIAP et des IRA au sein d’une conférence placée auprès du ministre de la fonction publique.

Les orientations du ministre de la fonction publique ne dissipent pas les velléités hégémoniques des acteurs principaux de la coopération administrative. Certes le ministre tente d’institutionnaliser la concertation et de désigner un chef de file pour les diverses interventions, comme le suggèrent les méthodes de la Commission européenne; il reste que le choix de la DGAFP comme pivot de la coordination de la coopération administrative est problématique, d’autant plus que cette direction ne dispose ni de moyens suffisants -nous l’avons constaté dans les dotations financières consacrées à ce sujet-, ni de structure internationale, ni de personnel suffisant en matière de coopération administrative. Ce qui ne sera plus le cas en 1998. En réalité, la DGAFP s’est toujours appuyée sur l’IIAP comme agence d’exécution.

La politique du gouvernement JUPPE ne s’éloigne pas de ce souci de rationalisation, mais porte le débat sur le plan idéologique. En effet, la circulaire Juppé du 26 juillet 1995 distingue les « fonctions de régulation » et « le rôle d’opérateur » [voir plus loin, p. 20 et s]. 

B- INTRODUCTION D’UNE CULTURE D’EVALUATION DE LA COOPERATION  ADMINISTRATIVE
Conformément à la circulaire du Premier ministre Balladur du 31 mars 1995, la coordination, la rationalisation et “l’évaluation” de la coopération administrative françaises sont assurées par le biais de deux instruments: plus modestement depuis 1994, “ la conférence des écoles ”(§1), puis de manière plus ambitieuse, par la création, en 1995, d’un “ groupe permanent ” chargé de coordonner la coopération administrative et de suivre l’évolution de ce marché au niveau international (§2). Le processus est déclenché depuis 1994 avec l’évaluation des coûts de la coopération administrative internationale.

§1- “ LA CONFERENCE DES ECOLES ” (1994).

Initiée par le ministre André ROSSINOT, depuis 1994, et installée officiellement en octobre de la même année, cette conférence se réunit une fois par an (sinon 2 fois) à la DGAFP. Il s’agit d’une réunion « informelle » des directeurs des écoles dépendant du ministère de la fonction publique: ENA, IIAP, Centre d’études européennes de Strasbourg (CEES) et les cinq IRA. L’objet des réunions est de faire le point, de s’informer mutuellement des actions et des programmes de coopération réalisés durant l’année et dégager les perspectives: elle permet d’évoquer les problèmes éventuels et engager des réflexions dans le sens d’une plus grande coordination. Les deux premières réunions des 11 juin et 18 novembre 1996 ont permis d’établir un bilan de la coopération bilatérale et multilatérale en matière de formation, et de dégager les orientations à prendre en compte pour l’avenir (Ministère de la fonction publique , 1997 : 91). L’un des résultats tangibles de cette conférence est l’élaboration d’une plaquette rédigée en trois langues (français, anglais, espagnol), présentant les activités des différentes écoles dans le domaine de la coopération administrative. Publiée en 1998, cette plaquette intitulée “ la coopération administrative de la France ” permet de rendre palpable les interventions de l’un ou l’autre des écoles, de présenter son originalité et ses spécificités. La dernière réunion a eu lieu le 15 décembre 1998 sous la présidence (exceptionnelle) du directeur de cabinet du ministre, au lieu du Directeur général de la DGAFP: « c’est pour marquer l’importance qui est accordée à ces réunions »
. Mais il est souvent difficile de réunir en même temps tous les directeurs parce qu’ils “voyagent beaucoup”
.

C’est également dans le souci de rendre visible et de mieux coordonner les interventions françaises qu’est crée “ le groupe permanent interministériel pour le développement de la coopération administrative.

§2- « GROUPE PERMANENT INTERMINISTERIEL POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA COOPERATION ADMINISTRATIVE (GPIDCAI) » (1995-1997).

Le second objectif d’A. ROSSINOT était de créer un comité interministériel chargé de fixer chaque année les orientations stratégiques
. Les réunions
 qui ont conduit à la mise en place de ce type d’organe interministériel ont conduit à la création d’un “ groupe permanent” plutôt que d’un “ comité ” (GPIDCAI, c1996 : 34). Ce groupe à pour mandat de rendre plus explicite les objectifs à atteindre pour mieux répondre aux demandes de coopération administrative nouvelles qui s’expriment sur la scène internationale; de mieux faire connaître, et valoriser les expériences françaises, d’une part, d’adapter les modalités pratiques de cette coopération, dont la mise en oeuvre suppose un effort collectif de l’ensemble des institutions publiques françaises, d’autre part. Le champ d’application de la notion de “ coopération administrative ” s’étend à “ l’ensemble des questions relatives à l’organisation et à la gestion des administrations publiques, ainsi que les règles juridiques et financières qui leur sont applicables ”; sont ainsi visées, “ les actions d’information, de formation, d’expertise et d’ingénierie menées par l’ensemble des administrations et des institutions publiques ” (GPIDCAI, c1996 : 4-5).
La configuration de ce Groupe est fortement influencée par les enjeux et la concurrence de la coopération administrative dans les anciens pays du bloc soviétique, “ ...chantier fantastique mais difficile ” comme l’affirme l’ancien conseiller du ministre André Rossinot, Didier Maus (Maus, 1994). Les perspectives de coopération de l’Union européenne avec les pays méditerranéens constituent également l’ouverture d’un marché non négligeable. Ce Groupe bien que qualifié de “ permanent ” se présente comme l’ébauche d’un organe de coordination beaucoup plus représentatif des différents acteurs de la coopération administrative française: d’ailleurs, les rédacteurs du premier rapport reconnaissent que celui-si s’appuie sur “ l’expérience du groupe de travail de coopération administrative qui s’est réuni assez régulièrement depuis les années 70, ainsi que sur le programme substantiel de réunions organisées au cours de l’année 1995 ” (GPIDCAI, c1996 : 4).
Ce Groupe est très hétérogène: ce qui peut constituer à la fois sa richesse et sa faiblesse. Les membres sont au nombre de 45, mais ses travaux se présentent comme “une grand’messe”
. Mais, pour les besoins de l’évaluation, ces membres s’adjoignent un grand nombre de participants d’horizons divers. Le Groupe réunit les services ou unités ayant une activité internationale. Composé essentiellement de “ parisiens ”
, il compte en majorité des représentants d’administrations centrales (84%); les collectivités locales, les écoles régionales d’administration
 -qui mènent pourtant des actions dans le domaine de la coopération administrative- sont représentées par le Ministère de la Fonction publique. 

Si l’on insiste sur le fait que la coopération administrative française a souvent mis l’accent sur les aspects juridiques et judiciaires, la fonction publique et la décentralisation, on peut s’étonner de l’absence du Conseil constitutionnel, des Cours et Tribunaux, qui mènent des actions de coopération administrative. On regrettera également l’absence des Universités
, dont les rôles de formation et les actions de recherche en matière de coopération administrative sont croissants. On peut également regretter l’absence des acteurs non gouvernementaux et du secteur privé (associations indépendantes ” du secteur privé, cabinets de consultation) dont l’importance et le partenariat avec le secteur public s’avèrent incontournables sur le terrain. Une “puissante” association comme l’ADETEF, reste liée au ministère de l’économie et des finances; de même qu’il faut relever que les associations invitées comme la Fondation France Pologne et Initiatives France Hongrie sont des “ créations ” d’une seule et même personne, ancien inspecteur des finances, également fondateur de l’ADETEF.

Le premier rapport du groupe permanent est un travail d’investigation, prenant la suite des précédentes études et évaluations des activités et coûts de la coopération administrative entreprises entre 1993 et 1995. Il représente un effort de synthèse sur un triple plan géographique, thématique, par type d’intervenants. L’approfondissement de la réflexion de 1995 est un examen attentif des orientations à prendre, région par région, afin d’optimiser la présence française dans les programmes de l’Union européenne, d’autre part.

La politique du gouvernement Juppé de juillet 1995 vise à rechercher un opérateur unique, ce qui réoriente les activités du Groupe permanent. 

C- REAJUSTEMENTS IDEOLOGIQUES: ETAT “REGULATEUR” ET “OPERATEUR” PRIVE
Suite au Traité de Maastricht (Traité sur l’Union Européenne) du 7 février 1992, la France adapte sa loi constitutionnelle en y introduisant le titre XV intitulé « des communautés européennes et de l’union européenne », dans lequel l’art. 88-2 précise que « ...la France consent aux transferts de compétences nécessaires à l’établissement de l’Union économique et monétaire européenne.... ». L’harmonisation des comportements (Chevallier, 2000) qui est recherchée au niveau national est une sorte d’ajustement à l’harmonisation des politiques communautaires: c’est la nécessité de « clarifier les missions de l’Etat par rapport aux marchés et aux acteurs économiques et sociaux, mais aussi vis-à-vis des autres acteurs publics, notamment l’Union Européenne et les collectivités territoriales »; ici il s’agit pour le gouvernement de « préciser la frontière entre les missions qui incombent aux personnes publiques et celles qui incombent aux personnes privées »
. Cet objectif trouve davantage de consistance avec le principe de « subsidiarité » reconnu par le traité de l’Union européenne
.

 La contrainte européenne pèse d’un poids non négligeable sur les réformes nationales, dans la mesure où la nécessaire déréglementation qu’elle introduit dans la plupart des secteurs passe par le respect de la « séparation » des fonctions de régulation et d’exploitation
: selon la logique économique dominante (néo-libérale), l’Etat doit principalement se cantonner à des fonctions de régulation et confier les fonctions « d’opérateur» à des personnes privées. Cette distinction semble ainsi faire écho à une recommandation du rapport Picq de 1994: « ...il n’appartient par à l’Etat d’être opérateur... » ((Picq, 1995 : 27); « L’Etat doit rester le régulateur des différents pouvoirs qui fixe les règles de la vie en commun » ((Picq, 1995 : 26). La Circulaire du 26 juillet 1995 reprend ce credo et remet en question le rôle économique et social de l’Etat face à l’emprise des « marchés »: il s’agit de le faire évoluer d’un Etat « producteur » vers un « Etat régulateur ». La première forme d’Etat correspond à un contexte économique « fermé », l’Etat y joue un rôle « protecteur » et intervient aussi bien au niveau de la décision et de la fixation des règles du jeu, qu’au niveau des activités de gestion. Le contexte de mondialisation et la création en 1994 de l’Organisation mondiale du commerce accroissent la libéralisation des échanges, l’Etat se trouve face à une économie plus « ouverte » et ne contrôle plus totalement les orientations des politiques économiques. Cet aspect idéologique est renforcé par les discours sur l’Etat de droit et la gouvernance participent de la rhétorique démocratique légitimant les interventions en matière de coopération administrative.

Si la réforme Juppé met l’accent « ...sur le rôle essentiel qui incombe l’Etat en tant que principe de cohésion sociale »
, il ne fait que très peu cas de la dimension internationale et institutionnelle des interventions de l’Etat ou ne fait pas suffisamment référence à la contrainte européenne. Même si on peut envisager qu’il s’agit surtout de favoriser le libre échange et de s’adapter au « court-circuitage ...partiel de l’Etat » (Chevallier 1997 : 7-17) né de la mondialisation et du renforcement de « l’harmonisation » des politiques européennes, comme la logique des « consortiums » imposée dans la réalisation des interventions dans les PECO.


Contrairement à l’idéologie néo-libérale qui prône la « régulation » par le « marché », la réforme Juppé ne prône pas le retrait de l’Etat, mais incite à la « délégation de la gestion » des activités étatiques: « L’Etat doit se réformer... en déléguant massivement ses responsabilités » (Commissariat à la réforme de l’Etat, 1997 : 6). Le résultat de la régulation est le même puisque l’objectif de ce discours néo-libéral est la recherche de « l’harmonisation des comportements et la résolution des conflits », à travers deux moyens, la fixation des règles et la gestion d’un secteur: la régulation de l’économie par le marché propose l’existence d’un « Etat minimum », le marché étant « le moyen le plus efficace, le plus rationnel et le plus juste d’harmonisation des comportements... » (Chevallier 2000)
. On abouti cependant à un « Etat contrôleur » (Rouban, 1995 )
, qui s’assure le/du « contrôle » d’un secteur déterminé. 

A cause d’une approche trop étatique et bureaucratique, le gouvernement Juppé rencontrera des difficultés en matière d’association des « ... personnes privées à la gestion des services ou d’interventions publiques ». Pour le cas des réseaux de coopération administrative, la mise en oeuvre de la réforme Juppé soulève deux questions: la nécessité d’organiser les activités de régulation et de désigner les acteurs qui en auront la charge; ensuite, l’organisation de la prise en charge de la délégation des fonctions d’opérateurs, avec la désignation des acteurs concernés. Ici, le mystère et le secret qui entourent la réforme de la coopération administrative, et principalement la matérialisation (non réalisée) de la « fusion » ENA-IIAP programmée par le Premier ministre JUPPE pour le début de l’année 1998
.

D- AJUSTEMENTS POLITIQUES ET INSTITUTIONNELS

L’impératif de coordination des offres françaises se fait de plus en plus pressante entre 1993 et 1994 : l’expérience en Ukraine, conforte le souhait de conserver une structure de coordination à la suite de la MICECO, de même que la nécessité de coordonner les formations en études européennes (§1). 

Mais les changements significatifs, prenant largement en compte l’enjeu européen, seront les ruptures prônées par le nouveau gouvernement de 1997.  Le nouveau gouvernement de la « gauche plurielle » conduit par Lionel Jospin à la mi-1997 décide d’une réorientation stratégique des relations extérieures de la France, en accordant une place particulière à la « coopération au développement »: des nouveaux objectifs sont affirmés; un nouveau dispositif administratif mis en place, avec un souci « d’intégration » et la mise en place d’un « grand » ministère des affaires étrangères (§3), Cette « grande » réforme s’accompagne d’une réflexion sur la préparation de la France aux programmes européens de “jumelage des administrations”. Le débat européen sur la “gouvernance”, ainsi que la complexité des questions à traiter fait apparaître l’importance des dimensions juridiques et administratives(§4); ce qui conduit à la création d’une structure ad hoc au sein du Ministère de la Réforme de l’Etat (§5).

Mais, il faut noter que les premiers ajustements sont issus des expériences des ministères comme le Ministère de la Justice, ou le ministère des finances dans les PECO. L’intensification de la concurrence dans les pays d’Europe de l’Est a permis à certaines administrations d’adapter leurs structures et d’adopter des stratégies spécifiques pour la conquête des marchés de coopération administrative dans ces pays. Si l’on se réfère au “ bilan ” des activités du service des affaires européennes et internationales (SAEI) du ministère de la Justice (Ministère de la Justice : 1992 : 3) ou de l’ADETEF, dépendant du ministère des Finances (ADETEF, 1992), on perçoit les enjeux et les stratégies adoptés par ces deux principaux ministères, qui déploient et renforcent leurs « réseaux » corporatistes respectifs (cf. infra, V) .

La coopération avec les PECO ouvre la voie à d’importants crédits communautaires, dont le Gouvernement en général, et le ministre d’Etat de l’économie et des finances en particulier “ souhaitent que les Français (administrations, associations, bureau d’études...) [en] “ récupèrent ” (sic) le maximum ” (ADETEF 1992 : 3). La meilleure manière de le faire suppose un minimum de stratégie, de coordination et de cohérence dans la politique de coopération administrative française.

L’année 1993 constitue l’amorce d’une nouvelle approche dans les interventions françaises, et une meilleure collaboration imposée par les circonstances- entre l’ENA et l’IIAP d’une part, et entre ces deux institutions et d’autres partenaires français et européens d’autre part.

§1- LA COORDINATION DES OFFRES FRANÇAISES EN UKRAINE : LE RÔLE CAPITAL DE L’INSTITUT INTERNATIONAL D’ADMINISTRATION PUBLIQUE (IIAP)
1- UNE LASSITUDE DEVANT LES ATERMOIEMENTS POLITIQUES EN FRANCE 
Entre fin 1991 et début 1993, de nombreuses études consacrées à la coopération administrative internationale de la France sont commandées par des Premiers ministres et des ministres : d’abord sous la gauche, par Madame Edith Cresson, Premier ministre socialiste à M. Pichon (octobre 1991-janvier 1992) ; ensuite par M. Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives à M. Scheer (juin-juillet 1992), puis à M. Gentot (septembre 1992) et enfin à M. Long (novembre 1992-février 1993) , avant celui de M. Rossinot
.

2- L’AVENTURE UKRAINIENNE DE L’IIAP
Le 18 janvier 1993
 dans une lettre à M. Marceau Long, vice-président du Conseil d’Etat, le directeur de l’IIAP fait part de ses démarches auprès de la Commission à Bruxelles et dans les pays d’Europe de l’Est en vue d’assurer une participation française dans les programmes TACIS. Il souligne que l’ENA et l’IIAP agissent conjointement pour aider à la création de l’institut de gestion en administration publique et locale (IGAPL) de Kiev sur financement de la Communauté européenne, qui consacre un effort financier de 1.850.000 ECUS pour la restructuration de l’administration ukrainienne. Il est surtout question dans cette lettre de l’état d’avancement d’un projet dans lequel collaborent l’ENA et l’IIAP “ deux établissements [français] connus à l’étranger ” (sic). Les réunions organisées avec M. Coussirou, le directeur de l’ENA, le représentant du cabinet de M. Delebarre, le représentant de la direction générale de l’administration et de la fonction publique,  M. Michel Gentot du Conseil d’Etat ont pour objectif de réfléchir à la meilleure formule pour présenter l’offre française associant des institutions publiques pour être opérateur de ce projet. A l’issue de cette rencontre, il apparaît que “ l’action conjuguée de l’ENA et de l’IIAP n’était pas incompatible avec la création d’une association (sur le modèle de l’ADETEF ou d’ARPEGE, la récente association créée par le ministère de la justice) (sic) ”, qui pourrait dans un premier temps réunir l’ENA, l’IIAP, la fonction publique, et éventuellement le Conseil d’Etat si M. Long l’estime opportun
.

Dans le cadre de la coopération administrative avec l’Europe centrale et orientale, le directeur général de l’administration et de la fonction publique relève les problèmes posés par ce genre d’activité pour l’IIAP et l’ENA, et fait des propositions au directeur de cabinet du ministre sur la stratégie qui doit être déployée par la France
. Il en ressort que l’appel d’offres communautaire pour TACIS-UKRAINE a réuni un consortium comprenant pour la France, l’ENA et l’IIAP, pour l’Espagne, l’ENAP de Madrid, pour l’Allemagne, la Bundesakademie, pour le Royaume-Uni, le Civil Service College et le S.P.P. de Birmingham, avec l’appui de la MICECO et d’un cabinet de consultants INTERGROUPE. Les membres du consortium se sont répartis les douze postes d’experts retenus, et l’IIAP est désigné comme chef de file. Il s’agit de “ la première ” opération du genre montée par l’IIAP et l’ENA, “ qui en trouvent la gestion lourde et complexe ”; en effet l’administration française est peu habituée à ces opérations multilatérales et mal armée pour répondre aux appels d’offres (connaissance des pratiques bruxelloises, difficultés pour déterminer le statut des experts et les procédures financières, étroitesse du vivier actuellement connu des experts disponibles, etc...) ”
. 

Le directeur de l’IIAP fait part au directeur général de l’administration et de la fonction publique, dans une lettre en date du 13 mai 1993
, de la constitution d’un consortium européen pour la soumission à un appel d’offres de la commission des Communautés européennes sur le programme TACIS en Ukraine
, et soulève le problème du statut et des conditions de rémunération des experts qui seraient amenés à accomplir des missions de longue ou courte durée dans le cadre des programmes européens et internationaux. Selon lui, il est urgent que soient arrêtés des dispositions statutaires et réglementaires nécessaires. La partie française du consortium est composée de l’IIAP (Chef de file), l’ENA et du cabinet de conseil (INTERGROUPE) choisi par la MICECO pour l’aider à formuler son offre à Bruxelles et assurer une assistance technique pendant la durée d’exécution du contrat s’il y a lieu.

Le résultat de l’expérience ukrainienne est très positif : l’exemple de la coopération ENA-IIAP en Ukraine permet de constater que grâce à la mise en commun des deux expertises, on n’aboutit pas nécessairement à la création d’ENA clés en mains, mais à la mise en place de programmes de formation ou d’expertises avec les partenaires locaux, programmes qui sont répartis ensuite entre les deux établissements. On évite ainsi de créer des ENA tous azimuts et on privilégie une approche pragmatique, des synergies opérationnelles et des solutions plus adaptées aux besoins de ce pays
. 

Mais ce type de collaboration aura du mal à se perpétuer sans une volonté politique instituant une « coordination obligatoire » entre les deux établissements
. Le projet de réforme du Centre des hautes études administratives et européennes l’illustrera parfaitement (cf. ci-dessous).

§2- RENFORCEMENT DES COORDINATIONS 

1- LA COORDINATION DES FORMATIONS AUX ETUDES EUROPEENNES
La dernière proposition du rapport de M. Pichon de création d’un Centre des hautes études administratives et européennes (CHEAE) en janvier 2002 rencontre un projet initié au sein de l’ENA. Le 27 janvier 1992 -presqu’en même temps que la transmission du rapport Pichon au Premier ministre-, J... B..., Maître des requêtes au Conseil d’Etat, juge au tribunal de première instance des communautés européennes au Luxembourg adresse une lettre à Henri Nallet, Garde des Sceaux, ministre de la justice au sujet de la création d’un “ Institut français de formation aux affaires européennes ”
. Cette lettre est adressée au ministre après un entretien de son auteur avec M. R... G..., conseiller technique au cabinet de M. Nallet M.

J... B... constate “ que les besoins de formation aux affaires européennes connaissent un accroissement très sensible, qu’il s’agisse des fonctionnaires, des magistrats, des avocats, des opérateurs économiques et des milieux universitaires, [et que] la France ne semble offrir qu’une réponse insuffisante et inorganisée ”, “ les moyens sont éparpillés, mal utilisés et peu coordonnés ”
. Or, comme le fait remarquer l’auteur de la note, “ le système communautaire offre un certain nombre de structures dispensant un enseignement de droit communautaire ”; il cite l’Institut européen d’administration publique de Maastricht et de son futur démembrement à Luxembourg sous forme “ d’Ecole européenne de la magistrature ”, l’Académie européenne de droit à Trèves, l’Institut universitaire européen de Florence et le Collège européen de Bruges en Belgique. Mais, conclut J... B..., “ il paraît indispensable que la France, à l’instar de nombre de ses partenaires de la Communauté européenne, dispose d’un système propre de formation aux affaires communautaires qui ne ferait [semble-t-il] nullement double emploi avec les organismes précités qui répondent à d’autres finalités et resteront toujours d’un accès très limité ”
.
L’objectif du projet est de favoriser l’acquisition d’un “ réflexe communautaire ” (sic) aussi bien chez le fonctionnaire qui participe à l’élaboration de nouveaux textes, communautaires ou nationaux, chez le juge national, de plus en plus juge communautaire de droit commun et chez le juriste d’entreprise, puisque l’élaboration des montages juridico-financiers complexes et la définition des stratégies commerciales intègrent toujours davantage les concepts juridiques, économiques et financiers du droit européen
. Les enseignements de droit communautaire des affaires par exemple sont absents des programmes de formation de l’ENA et des IRA, ainsi que des grandes écoles d’ingénieurs, de même que dans les écoles dépendant du Ministère de l’économie et des finances ou de celui des affaires sociales, etc...; on constate une timide apparition à l’institut d’études politiques de Paris. Les formations judiciaires au droit communautaire sont également lacunaires à l’Ecole nationale de la magistrature, comme dans les centres de formation professionnelle des Barreaux. Plutôt que de proposer une centralisation systématique des actions de formation en droit communautaire, il importe donc de “ préconiser la création d’un pôle essentiel de formation pluridisciplinaire, ouvert à l’ensemble des opérateurs publics et privés ”
. Parmi les opérateurs publics, l’IIAP pourrait par exemple contribuer à l’évaluation des besoins des différentes administrations et des opérateurs économiques et dresser un inventaire des moyens existants; le système de gestion des enseignants pourrait s’inspirer de l’ENA
. La Délégation aux fonctionnaires internationaux pourrait contribuer à côté du nouvel Institut à intensifier la politique d’échanges et de mobilité avec la fonction publique communautaire, et favoriser la multiplication des stages dans les institutions communautaires
. La structure de cet institut pourrait être une association, une Fondation ou un Etablissement public à caractère scientifique et culturel; on pourrait imaginer la création d’un “ Groupement d’intérêt public ” réunissant des établissements publics tels que l’IIAP, l’ENA, l’IEP, plusieurs universités, les grandes administrations nationales concernées, et enfin les opérateurs privés et semi-publics, soit directement et individuellement, soit par l’intermédiaire de leurs associations ou fédérations professionnelles. En définitive, conclut J.... B..., “ il conviendrait de conférer une mission pilote à un organisme investi d’une mission de service public et disposant déjà d’une grande expérience en la matière: l’IIAP pourrait fort bien jouer ce rôle ”
.

Le ministre de la justice Henri Nallet se dit prêt à envisager un tel projet, mais il souhaite avant tout connaître le sentiment des membres des juridictions communautaires sur la question de la formation des personnels de justice. M. Nallet relève cependant qu’en raison du rôle capital attribué aux juridictions nationales dans l’intégration communautaire, la formation aux questions européennes des magistrats, fonctionnaires et auxiliaires de justice figure au premier plan de ses préoccupations, et que “ la Chancellerie consacre un effort très important dans le cadre de la formation initiale et continue de ces personnels ”
. Ce que J... B... n’a pas relevé dans sa “ note ”. En réalité, M. Nallet ne donne pas suite à la proposition de J... B... Ce dernier écrit à nouveau au ministre à la suite de la décision du gouvernement le 21 octobre 1992 de créer -sur proposition du ministre de la fonction publique- un centre des hautes études administratives et européennes
.

Fin 1992, le Ministre DELEBARRE, émet son souhaite de voir se créer le Centre des hautes études administratives et européennes. Selon lui, ce Centre est une des mesures visant à adapter l’administration française à la construction européenne
. Il reprend ainsi une idée émise en 1991. En effet, le 30 mars 1991 M. Paul Bourrières
, avait présenté un “ projet de cycle d’information et de formation par le Centre des Hautes études administratives (CHEA)” sur le thème: “ Formation et recrutement du personnel des organisations internationales ” (Bourrières, 1991); ce programme traite des organisations internationales et européennes, des français dans les organisations internationales, de la sélection des candidats au cycle du CHEA, au collège des enseignants et animateurs et des méthodes d’enseignement. On peut noter qu’à aucun moment il n’est fait mention de l’IIAP. Le collège des enseignants et animateurs devrait être placé “ sous la haute direction du Directeur de l’Ecole nationale d’administration et en utilisant à plein l’expérience de l’Ecole... ”.

L’exigence de réforme est accélérée par les résultats -jugés insatisfaisants- des candidats français aux concours organisés par la Communauté européenne. M. V..., directeur de cabinet de M. le Ministre délégué chargé des affaires européennes adresse une lettre au directeur de l’IIAP: il propose à ce dernier que l’IIAP aide à la préparation de ces candidats à travers l’organisation de cours de langues et de cours intensifs pour affronter les tests de QCM (questions à choix multiples). Dans sa réponse du 20 juillet 1992, le directeur de l’IIAP propose que l’Institut soit associé à la préparation des candidats aux concours généraux A7/A6, qui sont ouverts à des personnes ayant une expérience professionnelle d’au moins deux années. L’IIAP se propose de s’inspirer du cycle “ formation aux affaires européennes ” qu’il organise régulièrement à la demande du ministère aux affaires européennes pour monter une série de conférences de présentation sur les aspects historiques, institutionnels, juridiques et financiers de la Communauté
.
En s’inspirant du rapport Pichon, le rapport de M. F. Scheer (Scheer, 1992) suggère trois propositions: d’abord, faire renaître le Centre des hautes études administratives; ensuite, rejeter toute idée de fusion des institutions, comme des conseils d’administration et, enfin rejeter également toute répartition des tâches internationales entre les deux établissements de façon autoritaire, c’est-à-dire, “ par décret ”. Il préfère que les deux établissements se rapprochent en vue de rechercher ensemble et progressivement les moyens d’une meilleure complémentarité; ce qui passe avant tout par un rappel clair des missions de chaque établissement: “ L’ENA a la responsabilité première de “ vendre ” le “ modèle français ” alors qu’il revient à l’IIAP de travailler dans le champ de la coopération administrative internationale, en tenant le plus grand compte des besoins spécifiques des partenaires étrangers. Les deux établissements devraient s’efforcer de se répartir peu à peu le domaine de l’action internationale en matière d’administration publique... ” (Scheer, 1992 : 6). Ce travail peut être entrepris à travers la création d’un “ Comité de coordination présidé par le vice-président du Conseil d’Etat ou en son absence par le directeur général de l’administration et de la fonction publique, et composé des directeurs de l’ENA et de l’IIAP et des directeurs chargés respectivement dans les deux établissements des études et des stages [...] ” (Scheer, 1992 : 7). Les activités de ce comité seraient supervisées par un Conseil inter-établissements que présiderait le ministre chargé de la fonction publique ou en son absence, le vice-président du Conseil d’Etat, structure qui regrouperait les deux conseils d’administration: il se réunit une à deux fois par an fera le point de la coordination à cette occasion et pourra éventuellement trancher les désaccords au sein du comité de coordination
. A terme, le cycle court de l’ENA devra disparaître; l’ingénierie administrative et les affaires européennes devront faire l’objet d’une gestion commune: on pourra à cet effet créer le “ Centre des hautes études européennes ”, qui pourrait être installé auprès de l’ENA à Strasbourg. 

Comme nous l’avons déjà souligné, alors que le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique commande une nouvelle étude sur la coopération administrative de la France
, des commentaires sur le rapport Scheer se multiplient au sein de l’IIAP, comme au ministère des affaires étrangères. Les commentaires du rapport SCHEER sont demandés au directeur de l’IIAP par le directeur du cabinet du ministre
.

Il sera difficile de concilier les points de vue et les intérêt des deux principaux protagonistes de la formation de fonctionnaires. Le rapport Scheer ne recueille de larges réserves, des commentaires et suggestions de la part de la direction de l’IIAP. Par contre, d’autres acteurs comme, ceux du ministère des affaires étrangères sont entièrement satisfaits de ce rapport. Le 20 octobre 1992, le ministère des affaires étrangères, par la voix du directeur du cabinet du ministre délégué chargé des affaires européennes fait savoir à son homologue du ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, que le rapport SCHEER “ ne soulève pas d’objection [...] et que ses conclusions lui semblent de nature à permettre des progrès utiles dans l’effort de formation des agents de l’administration ”
.  

C’est donc fort des différents points de vue exprimés par divers acteurs de la coopération administrative française, et après “ la communication de Michel Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives sur la modernisation du service public ”, le 21 octobre 1992
, que le Conseil des ministres arrête -sur la proposition de M. Delebarre
- “ l’idée ” de la création d’un “ Centre des hautes études administratives et européennes ” dans le courant de l’année 1993. Il est décidé que ce Centre serait constitué autour de l’ENA à Strasbourg, et aurait pour tâche de “ coordonner les formations des fonctionnaires français et étrangers appelés à recevoir une formation européenne approfondie ”; ces formations seraient également ouvertes aux fonctionnaires des collectivités territoriales, aux élus ainsi qu’aux diverses professions
.

Pour assurer la formation des fonctionnaires français aux disciplines de l’Europe communautaire, le ministre souhaitait que “ l’ENA et l’IIAP mettent en commun leur savoir-faire et les moyens existants dans ce domaine ”
. Ce vœu est réitéré le 6 novembre 1992 dans une lettre que M. Delebarre adresse à Marceau Long, vice-président du Conseil d’Etat, au sujet de la nécessaire optimisation de la coordination des activités internationales de l’ENA et de l’IIAP
: 

C’est à la suite du rapport de M. François Scheer que M. Delebarre s’est entretenu avec les directeurs des deux établissements le 15 octobre 1992 et a constaté qu’une demande en faveur de l’instauration d’un “ comité de coordination ” et d’un “ conseil inter-établissements ”, placés sous l’autorité du vice-président du Conseil d’Etat seraient des outils permettant “ la transparence de l’information sur les projets des deux établissements ”; puisque le comité sera chargé de donner un avis sur les demandes présentées par les partenaires étrangers, alors que le conseil regroupera dans le domaine international les membres concernés des deux conseils d’administration. 

La composition de ces instances sera ouvert et fera appel aux responsables, à des niveaux divers, de ces établissements, ainsi qu’aux administrations et institutions dont les missions touchent à la coopération administrative et juridique: outre la coordination des activités internationales de l’ENA et de l’IIAP, il conviendra de rechercher une rationalisation de l’offre de formation en liaison avec d’autres écoles qui ont vocation à une ouverture internationale.

Un compte rendu de leur activité sera régulièrement soumis aux conseils d’administration des deux établissements présidés par le vice-président du Conseil d’Etat. Le secrétariat sera assuré par la direction générale de l’administration et de la fonction publique.

Le ministre demande à M. Long de préparer des propositions avec l’aide de la direction générale de l’administration et de la fonction publique, sur la nature et l’organisation du centre des hautes études administratives et européennes afin “ d’optimiser la coordination entre l’ENA et l’IIAP ”.
Il sera difficile de mettre l’ENA et l’IIAP en accord : le premier, s’appuyant sur le prestige de son « modèle » et du label ENA, revendique sa légitimité géographique (formation des fonctionnaires européens), le second fait valoir sa légitimité juridique reconnue par les textes (sur la compétence juridique reconnue à l’IIAP en matière de “ formations européennes ” (cf. décret du 3 juin 1983)
. Mais derrière cette guerre, se masque des nombreux enjeux et intérêts bureaucratiques et corporatistes.

Le 1er octobre 1994, le Centre d’études européennes de Strasbourg voit le jour à Strasbourg.

2- LA COORDINATION DES ACTIONS A L’EST : LE COMITE DE COORDINATION, D'ORIENTATION ET DE PROJETS (COCOP).

En mai 1993, lorsque le gouvernement socialiste est remplacé par la nouvelle majorité de droite, le débat sur le maintien ou non de la MICECO s’amplifie. Le gouvernement ne supprime pas la Mission -M. Alain Lamassoure remplace M. Madame Guigou-, mais dans les administrations aux Affaires étrangères singulièrement- il est question d’une refonte du système de coopération avec les PECO et de l’interrogation du rôle et de la place de la Mission. Deux options se dégagent au sein des fonctionnaires des Affaires étrangères: soit on conserve la Mission, ses méthodes de travail et son équipe, soit on l’intègre au sein du Quai d’Orsay. Cette seconde option pose des problèmes du point de vue de la gestion d’un personnel au statut hétérogène (les chargés de mission sont rémunérés par leurs administrations d’origine). En revanche, pour les chargés de mission de la MICECO, il y a lieu de reconnaître la place de la Mission au sein du dispositif elle comble les lacunes de la DGRSCT-, et de revoir le statut de la mission: ils songent à un regroupement des fonctions impliquées dans les opérations et à un changement de statut. Cette seconde solution n’est pas viable, car le changement de statut en groupement d’intérêt public (GIP) signifie le démembrement du Ministère des affaires étrangères. Une option que ce ministère ne peut accepter; c’est l’option de l’intégration des attributions de la MICECO au sein du Ministère des affaires étrangères qui est retenue en octobre 1994.

En 1994, le Comité de coordination, d'orientation et de projets (COCOP) a pris le relais de la MICECO. Des missions sont clarifiées, de même que les principes et procédure de financement, d’éligibilité, de suivi évaluation des projets.

Le COCOP est une instance interministérielle présidée par le ministre délégué aux Affaires européennes. Il réunit l’ensemble des ministères intéressés à la coopération française avec l’est de l’Europe. Dans le cadre des priorités définies par le ministre délégué, ce Comité examine les projets qui lui sont soumis en vue de leur financement. Les travaux du COCOP sont organisés par la direction générale de la Coopération internationale et du Développement (DGCID), qui instruit les projets, avec les ambassades de France (Service de coopération et d’action culturelle (SCAC), en liaison avec les autres ministères, qui dispose en leur sein d’unités, services, cellules de coopération internationale.

Malgré les critiques et les controverses, la MICECO aura été le premier instrument de coordination de la coopération de la France en direction des PECO. Elle permettait de valoriser la coopération française auprès d’organismes multilatéraux comme la Commission européenne: en participant aux programmes PHARE-TACIS, la MICECO contribuera principalement à la préparation des comités de gestion des programmes européens (instruction des dossiers reçus de la Commission; diffusion auprès des différents ministères, etc.). En réalité, il s’agit d’une mission déléguée par la SGCI: ce transfert de mission renforce le poids et la place particulière que la MICECO, en plus de sa légitimité politique, tient dans le système administratif français. Mais, il faut également reconnaître que les partenaires des PECO -à l’exemple de la Russie- semblent satisfaits de la collaboration avec la MICECO
.

Un haut responsable de la DGAFP reconnaît que du point de vue de la coordination et de l’efficacité administrative, la MICECO -qui « bouclait » un cycle de quatre ans- a pleinement rempli sa mission et qu’il était normal qu’elle soit supprimée
.

Les plus fortes réticences contre la MICECO provenaient surtout des organismes privés, mais également des organismes publics: les premiers jugeaient les procédures trop longues et compliquées, alors que les administrations des Finances et les ministères techniques (Affaires étrangères) quant à elles combattaient l’idée de devoir passer par la MICECO pour tous les programmes importants. Dans le cadre de la coopération bilatérale, tous ces acteurs estimaient que la MICECO bridait leurs initiatives; ils souhaitaient alors obtenir une délégation des crédits, ne serait ce qu’annuellement au vu de leur programme d’action.

La suppression de la MICECO conduit au démembrement de ses activités, les moyens financiers sont transférés au budget du Ministère des Affaires étrangères et on crée par la suite le “ Comité de coopération pour les pays de l’Est ” (COCOP). La COCOP disposait à l’origine de deux branches: la première dépend du MAE et est présidée par le directeur de la DGRSCT: elle délègue ses crédits par programmes et après discussions techniques avec les ministères concernés. La seconde branche est placée sous la responsabilité du ministre délégué aux affaires européennes et se réunit deux ou trois fois par an: elle examine les orientations stratégiques par pays et par domaine/thème d’intervention.

Les enjeux financiers semblent donc être au cœur de ce débat. Malgré toutes ses difficultés, la MICECO s’est montrée active, elle a tenté de coordonner les opérations en direction des PECO, mais elle a eu beaucoup de mal à endiguer les concurrences franco-françaises sur le terrain.
§3- REFORME DE LA COOPERATION FRANÇAISE (1998)
Les nouveaux objectifs de la coopération du Gouvernement Jospin sont très brièvement énoncés lors de la “ déclaration de politique générale au Parlement” présentée le 19 juin 1997. Pour le nouveau Gouvernement, la coopération constitue ainsi un des volets de la volonté d’ouvrir l’Etat sur le monde: “ ouvrir l’Etat sur l’Europe et le monde ” tel est le dernier des “ grands dossiers ” du Gouvernement Jospin; « l’Etat doit s’adapter constamment...à tous les défis résultant de l’intégration européenne, de la mondialisation des échanges... »
. Cette volonté d’ouverture de l’Etat se fonde sur le postulat selon lequel “ la modernisation de l’Etat est aussi facteur de réussite dans la compétition internationale (et) qu’une administration efficace est un atout pour la croissance ”, la coopération administrative doit par conséquent être “ renforcée ”, à partir d’une réorientation stratégique (par zone géographique), mais selon un dispositif clairement défini et en rapport avec la construction européenne. Le développement de la coopération administrative ” doit se faire à travers “ le jumelage avec les administrations des pays en pré-adhésion à l'Europe ”
. Outre les pays du Maghreb, d’Afrique, et plus récemment les pays d’Europe centrale et orientale, “ des enjeux nouveaux se présentent également en Méditerranée et en Asie du Sud-Est ”, il est donc clair que des actions de coopération administrative devraient s’orienter vers ces deux zones. Par ailleurs, le Gouvernement reconnaît que “ ...l'offre française, malgré les progrès déjà accomplis, ne permet pas aujourd'hui de faire face à une demande très forte et à l'importance des enjeux pour notre pays, sa langue et ses valeurs ”. C’est pour cela que “ l’ambition du Gouvernement est de mettre sur pied (...) un dispositif comprenant trois dimensions : une coordination de l'action internationale ; un opérateur puissant : le rapprochement de l'Institut international de l'administration publique et de l'école nationale d'administration, s'inscrit dans ce cadre ; et un statut de l'expert ”.
Le nouveau dispositif de la coopération est présenté le 4 février 1998
, soit sept mois après la “ déclaration de politique générale ” du Gouvernement. Le Premier ministre Lionel Jospin défend une conception de “ la coopération véritablement adulte ”
. D’une part, l’Afrique n’est plus le champ exclusif de la coopération française; des “ zones de solidarité prioritaires ” seront définies à travers le monde selon des “ critères objectifs ” (choix des pays dont le niveau de revenu par tête est bas et des pays qui n’ont pas les moyens d’accéder aux marchés des capitaux pour le financement de certaines de leurs projets de développement) et des “ critères à caractère politique ”
. Le leitmotiv de ce nouveau dispositif est “ intégration ” par/pour la “ coordination ”
: c’est ce que laisse d’ailleurs clairement entendre Lionel Jospin lorsqu’il affirme que “ ...l’intégration (des structures) n’est pas la disparition, elle est la coordination, l’addition des efforts... ”
. 

Les changements sont essentiellement structurels. Le premier niveau de coordination est réalisé avec “ l’intégration ” du Secrétariat d’Etat à la Coopération et à la Francophonie au sein du ministère des Affaires étrangères, comme “ Ministère délégué ”. La conséquence se fera sentir sur le terrain, dans la mesure où, désormais, “ les missions de coopération ”, les “ missions d’aide et de coopération ”, les “ missions culturelles ” -dans les pays du champ- qui fonctionnaient en marge des services Ambassades seront intégrées en leur sein. Ce qui permettra plus de cohérence et une meilleure coordination dans les pays partenaires. Le nouvel organigramme fait apparaître la création d’une direction générale de la coopération institutionnelle et du développement (DGCID) qui est opérationnelle depuis le 1er janvier 1999. Le second niveau de coordination se matérialise avec le “ Haut conseil de la coopération ”, nouvel organe qui permettra à tous les acteurs de la société civile (associations), ainsi qu’aux nouveaux acteurs que sont les organisations intergouvernementales et les collectivités locales de se réunir autour des acteurs d’Etat; ces derniers conservant la mission de l’organisation de l’aide publique au développement et/ou de contribuer au financement de projets de développement. Le troisième niveau de coordination est financier: désormais, “ l’Agence française de développement ”, anciennement Caisse française de développement, se présente comme un “ opérateur pivot ” du dispositif; elle a également vocation à assurer une coordination au niveau des financements des opérations. Le quatrième niveau de coordination est interministériel avec la mise en place d’un “ comité interministériel de coopération ”, organe aux compétences élargies, lequel, se réunissant régulièrement, aura pour objet, de définir les grandes orientations de la coopération: ce comité veillera surtout à coordonner l’action des différents ministères, et notamment les deux principaux “ pôles ”, à savoir, le “ pôle diplomatique Affaire étrangère-Coopération ”, et le “ pôle Economie et finance ”. Il est à noter que le secrétariat de ce comité est assuré en commun par le ministère des Affaires étrangères et par le ministère de l’Economie et des Finances.

L’une des grandes lacunes de ce dispositif reste “ l’oubli ” de la composante “ administrative ”: l’idée de renforcer la coopération administrative telle que nous l’analysons dans le discours de Lionel Jospin ne se matérialise pas dans la mise en place du nouveau dispositif de la coopération. En effet, entre les deux principaux “ pôles ”, il y a un chaînon manquant, que tente de combler le Ministère de la Fonction publique à travers la création de sa nouvelle structure internationale: “ la Mission des affaires européennes et internationales ” (MAEI)
. La mise en oeuvre de la participation française au programme de “ jumelage des administrations ” initiés dans le cadre des programmes PHARE-TACIS soulève des problèmes complexes, principalement de nature juridique.

§4- LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME EUROPEEN DE “ JUMELAGE DES ADMINISTRATIONS ”: L’IMPORTANCE DES PROBLEMES “JURIDIQUES”.

Le « jumelage » s’inscrit dans le cadre de l’élargissement de l’Union européenne: l’adhésion des candidats des PECO nécessite le renforcement de leur capacité institutionnelle et administrative. Pour appliquer les acquis communautaires au même titre que les Etats membres actuels, les PECO doivent au préalable « mettre [leur administration] à niveau ». L’accord obtenu entre la Commission et les Etats membres permet de mobiliser des ressources humaines et financières conséquentes: 500 millions d’Ecus (environ 3000 millions de FF) représentant 30% du programme PHARE seront octroyés chaque année.

Ce programme vise essentiellement à jumeler les administrations des PECO candidats avec les Etats membres: des « conseillers pré-adhésion » sont affectés auprès des administrations des PECO, sur la base de projets spécifiques, ils sont éventuellement assistés par des experts court terme. L’objectif principal étant à la fois d’établir des relations durables entre Etats membres actuels et futurs, ainsi que de mettre les PECO candidats en phase avec la diversité des pratiques administratives des pays membres de l’Union européenne.

1- L’IMPORTANCE DES DIMENSIONS INSTITUTIONNELLE: “GOUVERNANCE” ET “ETAT DE DROIT”

Le débat sur l’introduction des dimensions institutionnelles est remis à l’ordre du jour à la faveur des négociations de l’aide au développement (CES/CE, 1997 : 9-12 ; Emagna, 1999 : 17-19). 

Le paradigme de la « gouvernance », d’origine anglo-saxonne (américaine) introduit l’idée d’interactions entre divers acteurs, publics/privés, local/national, national/international, avec des panachages et des subsidiarités selon les situations et projets; une fluidité/flexibilité dans la gestion, sans pour autant négliger les aspects de « coordination », « d’intégration » et « d’adhésion », qui comportent une dimension normative
. L’approche reste marquée par une perception fortement économique et financière des problèmes de gestion; en revanche, le thème de l’Etat de droit tend à réaffirmer la place du droit et le point de vue des juristes sur la réflexion, la gestion et la bonne marche des affaires publiques. Il s’agit de ne pas laisser le champ libre aux seuls économistes et financiers comme cela a été le cas depuis le début des années 80, avec comme point d’orgue, les discours sur l’irrésistible « l’économie/loi du marché ». Le discours sur l’Etat de droit réaffirme que la gouvernabilité de l’Etat moderne ne peut être exclusivement économique, c’est-à-dire, laissée aux seules lois du marché; les administrativistes et les juristes suggèrent aux économistes et aux financiers, la prise en compte de la place de dimension humaine, juridique et normative dans les jeux et les échanges économiques, politiques et sociaux.

Les jumelages fonctionnent sur la base de deux documents d’une technicité juridique particulière: un « accord-cadre » et une « convention »:

- un accord-cadre doit être signé entre la Commission et chaque Etat membre: La France est la seconde à signer cet accord-cadre après l’Allemagne qui l’a signé le 15 novembre 1998
.

L’accord cadre fixe les modalités (salaires et dépenses) selon lesquelles les Etats membres mettent les « conseillers pré-adhésion » à la disposition des pays candidats pour des séjours de longue durée (plus de douze mois) et de courte durée. Ces conseillers continuent de percevoir leur salaire de leur propre administration (Ministère des Affaires Etrangères, pour la France), qui est quant à elle remboursée sur le budget accordé par le programme PHARE. Tous les frais afférents au détachement (allocation de subsistance, logement, assurance-maladie, frais de déplacement, etc.) sont directement remboursés au fonctionnaire détaché: ce montant dépendant de sa situation de famille. 

- une convention de jumelage entre les pays candidats et l’Etat membre détermine le résultat que doit atteindre le projet (« paquet »), les responsabilités de chaque partie et les moyens à mettre en oeuvre pour aboutir au résultat convenu ainsi que leur coût. Si plusieurs Etats membres sont concernés, l’un de ceux-ci endossera le rôle de chef de projet et signe la convention technique au nom des autres. Cette convention de jumelage précise notamment les conditions de travail des fonctionnaires concourant au jumelage; spécifie la dimension communautaire du travail des « conseillers-pré-adhésion » et le paiement des coûts non salariaux, selon des modalités similaires à celles d’un « expert national détaché » travaillant à la Commission.

Le participation française au programme européen de « jumelages des administrations» soulève un autre problème juridique: celui du statut de l’expert international. c’est un problème général de la fonction publique française dans le domaine de l’audit et l’expertise. C’est une « fausse bonne idée »
 dans la mesure où il existe plusieurs situations différentes pour qu’un statut de l’emploi permette d’apporter réponse à tous les statuts. La première tentative de solution vient des inspecteurs des Finances et des économistes, membres de l’ADETEF: ils proposent la création d’une « fondation » de la coopération administrative sous le modèle de leur association. Les membres du Comité ad hoc  constitué autour du « groupe permanent » ont conclu à la création d’une structure, une “ association ” ayant un budget et quelques personnes; structure qui fonctionnerait pendant un an et changerait de statut juridique par la suite. Le projet de «fondation » est un « rêve », celui d’aboutir à un opérateur unique, une association de type ADETEF à l’échelle de l’ensemble de l’administration française. Mais cette idée conçue principalement par des inspecteurs des finances, anciens responsables de l’ADETEF, a peu de chance de voir le jour dans un avenir proche, car chaque acteur de la coopération administrative (administration) et/ou chaque « corps » cherche à protéger son « territoire ». 

Après l’échec de la “Fondation”, la réflexion s’est poursuivie sur la définition du statut de l’expert chargé d’assumer les fonctions de « Conseiller pré-adhésion ».
2- LA RECHERCHE D’UN « STATUT » DE L’EXPERT INTERNATIONAL FRANÇAIS.

Les dispositions du statut général de la fonction publique sont inadaptées pour la participation des fonctionnaires à la coopération administrative internationale. Le problème vient en premier lieu de la difficulté qu’il y a à faire participer des fonctionnaires français à des programmes multilatéraux de coopération administrative qui sont la plupart du temps confiés à des cabinets de consultants privés; de plus, les programmes de jumelage initiés par la Commission pour l’assistance technique administrative des pays candidats à l’adhésion exigent des procédures complexes pour l’affection des « conseillers pré-adhésion ».

Le Statut général de la fonction publique prévoit néanmoins un ensemble de dispositions susceptibles de permettre la participation des fonctionnaires aux actions de coopération administrative internationale (Piganiol, 1998b): 

- la position d’activité permet la participation, à la demande de l’administration, à des actions de coopération de courte ou moyenne durée;

- la mise à disposition, prévue par les articles 41 à 44 du titre II du Statut général des fonctionnaires et les articles 1 à 13 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 sur les positions des fonctionnaires, est souvent utilisée au profit d’organisations internationales intergouvernementales, et notamment de la Commission des Communautés européennes: c’est à ce titre que les « experts détachés » auprès de la Commission sont mis à disposition par les Etats membres; 

- le détachement, enfin est spécifiquement prévu par l’article 45 du titre II du Statut général des fonctionnaires et l’article 14-7 du décret du 16 septembre 1985 auprès d’organisations internationales intergouvernementales, soit (14-3°) pour participer à une mission de coopération au titre de la loi du 13 juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique auprès d’Etats étrangers.

Sur la base de ces dispositions, il était impossible de mettre à disposition ou de détacher des fonctionnaires français auprès des consultants privés dans le cadre d’un appel d’offres pour un programme multilatéral de coopération administrative.  

Devant cette impasse, le Gouvernement Jospin a sollicité l’avis du Conseil d’Etat. Ce dernier, précisément la section des finances, saisi de la question a émis un avis lors de sa séance du 21 octobre 1997. L’avis adopté s’appuie sur le rapport de M. Bernard Pêcheur, qui fonde son argumentation sur trois idées, dont la suivante: même si les enjeux diplomatiques, économiques ou culturels des actions de coopération administrative internationale présentent un caractère d’intérêt général justifiant la participation directe de fonctionnaires, le fait que la mise en oeuvre de ces actions incombe en tout ou partie à des cabinets privés de consultants, ces derniers, bien que partenaires de l’autorité publique, ne peuvent pas être regardés comme des organismes d’intérêt général au sens des articles 1er-2, et 14-5 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985. Dans sa conclusion, le rapporteur suggère que le Gouvernement fasse modifier « ...l’article 14-7° du décret du 16 septembre 1985 en remplaçant, par exemple, la notion de « mission d’intérêt public à l’étranger » par celle de « mission d’intérêt public de coopération internationale » ou en ajoutant ce nouveau cas de détachement. [Qu’]il serait souhaitable, au demeurant, dans un souci de bonne administration et de sécurité juridique pour les services engagés dans ces projets, de préciser dans le décret lui-même les conditions de recours à ce cas de détachement. [Qu’]en particulier, il paraît souhaitable de définir la durée maximale de ce type de détachement au regard notamment des prescriptions des articles 20 et 21 du décret du 16 septembre 1985 relatifs respectivement au détachement de courte durée et au détachement de longue durée. [Qu’]en outre, [il] pourrait être exigée la signature d’une convention entre l’administration d’origine du fonctionnaire à détacher et l’organisme d’accueil, définissant la nature et le niveau des activités qui seront confiées à l’agent, les modalités de sa rémunération, ses conditions d’emploi et les modalités du contrôle et d’évaluation de son activité »
.

Le Gouvernement a tenu compte de cet avis et par le décret n° 98-854 adopté le 16 septembre 1998, modifie les différentes dispositions concernées dans le décret du 16 septembre 1985. Un accord a été trouvé au dossier du « Conseiller pré-adhésion » ou de l’expert court terme dans le cadre des jumelages: les problèmes de rémunération et de versements des frais divers sont résolus. La solution trouvée a été d’affecter ou de détacher les « conseillers pré-adhésion » auprès du ministère des Affaires Etrangères qui les mettra à disposition du programme de jumelage. Mais ce statut peut être amélioré, puisque l’option envisagée « risque d’ouvrir la voie à l’investissement des fonctionnaires du ministère des Affaires Etrangères dans la coopération administrative afin de continuer de bénéficier de meilleures perspectives de carrière »
 .

Face à ces questions techniques et au dynamisme des acteurs de la coopération « décentralisée » conduite par les Instituts régionaux d’administration désormais sans contrôle, une structure ad hoc s’avérait indispensable au sein du Ministère de la Réforme de l’Etat. Ainsi, à la « grande » réforme du ministère des Affaires Etrangères, a succédé, la « petite réforme »
: l’adaptation des structures internes du ministère de la fonction publique. 

§5- L’ADAPTATION DES STRUCTURES INTERNES DU MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE: LE RETOUR DU DROIT ET DE LA DIMENSION INSTITUTIONNELLE

Le changement d’attitude du Ministère de la fonction publique semble venir du constat de l’intensification de la concurrence en matière de coopération administrative: le nouveau directeur l’a ressentie lors de sa participation à la « réunion des Directeurs généraux des fonctions publiques européennes », de même que le projet de « jumelage » lancé en avril 1998 a permis de constater à cet effet la concurrence accrue et la « propagande » des Etats membres pour remporter les marchés de jumelage dans les pays de l’Est. En effet, la majorité d’entre eux -à l’exception de l’Allemagne et de la France- vantait le meilleur système de fonction publique qui serait, de leurs points de vue, conçu selon le(s) modèle(s) des pays anglo-saxons. Il devenait dès lors urgent de réagir pour assurer la participation française aux programmes de jumelage afin d’y réaffirmer la qualité, la spécificité et les avantages du service public « à la française »
.
L’Arrêté interministériel du 13 juillet 1998 crée la « Mission des Affaires européennes et internationales», qui est ainsi chargée d’impulser et de coordonner les activités de coopération administrative internationale de l’ensemble des directions générales interministérielles, en relation avec la « grande » DGCID du Ministère des Affaires Etrangères. La MAEI est placée sous l’autorité directe du directeur général de l’administration et de la fonction publique. Comme son nom l’indique, elle a pour « mission » de coordonner l’ensemble des actions européennes et internationales de la direction générale et de la délégation interministérielle à la Réforme de l’Etat. A ce titre, elle assure la tutelle de l’Institut international d’administration publique et du Centre d’études européennes de Strasbourg. La Mission est également chargée de coordonner les actions de coopération administrative internationale et de la mise en oeuvre des actions d’expertise à l’étranger et de l’organisation de l’accueil des délégations étrangères en France. Même si l’arrêté du 15 juillet 1998 relatif à l’organisation et aux attributions de la mission et des sous-directions de la DGAFP ne dit rien au sujet des actions internationales de l’ENA
, il est entendu que la création de la MAEI vise l’organisation du « pilotage de la fonction internationale » du Ministère de la fonction publique, mais également des autres ministères (Piganiol, 1998a).

Cette mission de « pilotage » revêt une double dimension, interne et internationale qui vise à assurer une meilleure « transversalité » et une plus grande « lisibilité » des actions de coopération administrative:

- La dimension « interne » vise à assurer la transversalité des actions internationales menées au sein du ministère de la fonction publique dans son ensemble, par la mise en cohérence et l’enrichissement mutuel des personnels ou structures qui préparent et coordonnent les relations avec des organismes divers comme la Commission européenne, la réunion des directeurs généraux de la fonction publique des pays européens, la participation aux travaux de l’OCDE, du BIT, de la commission européenne des droits de l’homme, du conseil de l’Europe, l’accueil de délégations étrangères, la participation aux expertises, etc. Le second volet de cette dimension « interne » revient à piloter (définition des priorités, coordination des actions internationales, aide technique dans le domaine des réponses aux appels d’offre) et à conduire les opérations menées par les écoles administratives dans le sens d’une meilleure articulation entre elles, ainsi que d’une meilleure « lisibilité » des structures de coopération du ministère vis-à-vis de l’étranger.

- La dimension « internationale » consiste avant tout à l’encouragement de la prise en compte de la dimension institutionnelle de la coopération internationale. Il s’agit ici de renforcer la transversalité des relations interministérielles, d’assurer des relations suivies avec la nouvelle grande direction du Ministère des Affaires Etrangères, la Direction générale de la coopération internationale et du développement (DGCID), principalement, la Sous-direction de la coopération institutionnelle (définition des priorités de la coopération administrative internationale, conception des instruments de coopération institutionnelle
, identification des experts et des lieux de coopération administrative à entreprendre), avec le Secrétariat général du gouvernement, le SGCI, ainsi que l’incitation à un travail interministériel préalable aux déplacements des autorités politiques (Président de la République, Premier ministre ou ministres). La MAEI doit ensuite veiller à la cohérence de l’image internationale de la France, ce qui suppose au minimum une meilleure « lisibilité » de l’ensemble du dispositif de la coopération administrative internationale: identification et réduction des principaux « points d’entrée », mise en place de supports de communication pour garantir les réponses adéquates aux sollicitations externes). En outre, une meilleure articulation entre coopération bilatérale et multilatérale doit être recherchée, surtout dans le cadre européen: il s’agit ici d’être attentif au développement institutionnel (adaptation et modernisation administratives) -parfois oublié ou négligé- et pourtant préalable incontournable dans « la mise à niveau » par rapport aux acquis communautaires. Enfin, une meilleure connaissance de l’organisation et des structures administratives des partenaires européens peut permettre de mieux apprécier et évaluer le système français.

Les réformes de la coopération française et la création de la nouvelle structure du Ministère de la fonction publique modifient sensiblement le dispositif de la coopération administrative. Les juristes se repositionnent dans le nouveau dispositif. Malgré les efforts de coordination du gouvernement JOSPIN, le dispositif de la coopération administrative reste éclaté, dilaté : les acteurs et les réseaux sont nombreux. Il faut une fois de plus insister sur le fait que les difficultés de la coordination de cette coopération trouvent leurs essences dans l’histoire et les traditions de l’administration française fortement marquées par le poids « corps ». 

V – POIDS DES TRADITIONS ADMINISTRATIVES FRANCAISES: LE DEPLOIEMENT DES STRATEGIES/ SOLIDARITES CORPORATIVES.

Il est exact que « les politiques publiques (françaises) ne peuvent être analysées sans référence aux stratégies corporatives: les divergences de fond concernant les orientations recouvrent souvent des conflits entre corps qui s’opposent pour le contrôle du secteur en cause... » (Chevallier, 1994). Cette observation unanimement partagée en France, est reprise par des spécialistes étrangers, comme Vincent WRIGHT, pour qui, l’une des caractéristiques de l’administration française, c’est «...sa fragmentation et son cloisonnement interne...(sa) culture de confrontation.... » (Wright, 1998 : 223); qui rendent « la coordination » impossible et en font « l’un des problèmes les plus aigus auquel est confrontée l’administration française... » (Wright, 1998 : 224). La multiplication des “réseaux” de coopération internes à l’administration, les conditions d’émergence des structures internationales comme la MAEI du ministère de la fonction publique et les difficultés de la « coordination » de la coopération administrative en France, ne peuvent se comprendre que si nous replaçons ces structures dans les jeux et luttes entre les « corps de l’Etat» ou les « partis politiques » pour la conquête d’espaces/secteurs administratifs. En effet, la coopération administrative internationale a souvent été le fief historique des juristes, et particulièrement des membres du Conseil d’Etat (A), l’évolution du contexte a permis à d’autres Grands corps de l’Etat de conquérir une parcelle de ce “territoire” administrative et a modifié le paradigme des réformes administratives (B).

A - LA COOPERATION ADMINISTRATIVE, « FIEF » HISTORIQUE DU CONSEIL D’ETAT.
La coopération administrative et la création de l’IIAP ont longtemps bénéficié de l’apport des membres de « grand » corps, comme le Conseil d’Etat qui a toujours joué une place de premier choix avec le rôle historique du conseiller d’Etat Paul DISLERE. Ce rôle historique est combiné avec la possession d’un savoir technique spécialisé sur l’administration (droit administratif, contentieux, coordination de l’action gouvernementale, etc..). La suprématie du savoir du Conseil d’Etat est ainsi liée à ”la suprématie du savoir juridique permettant la prétention des juristes à s’assurer au XIXe siècle le monopole des études administratives” (Chevallier, 1998b); elle repose également sur le prestige qui entoure le recrutement de ses membres et les positions occupées: ils sont recrutés parmi les premiers de l’ENA ou par “tour extérieur” parmi les personnalités reconnues (en principe) pour leur bonne connaissance de l’administration. Ils occupent le poste de Secrétaire général du gouvernement, la direction de la DGFAP (jusqu’en 1998), et sont présents dans de nombreux cabinets ministériels. 

Avec la diversification des savoirs et des approches sur la réalité administrative (Chevallier, 1998b), le Conseil d’Etat n’a cessé de perdre du terrain. Depuis la crise économique des années 80, les économistes et les financiers semblent avoir réussi à conquérir quelques segments dans le « fiefs » du Conseil d’Etat: à la faveur de la « fièvre managériale », des « privatisations », des « déréglementations » et des « dérégulations » ou des « régulation » de l’Etat et/ou de l’action administrative; et plus récemment de la « gouvernance » et de la « globalisation », qui multiplient les discours sur « l’économie de marché » et le nécessaire « partenariat » public/privé. Il faut y ajouter la dilution de la « technicité » et de la « spécificité » de l’enseignement traditionnel de l’administration publique qui est désormais dispensé par divers acteurs (Universités, écoles spécialisées: IRA, etc). La multiplication des écoles spécialisées et l’élargissement des compétences en matière d’administration et de gestion publique ont également permis l’élargissement du champ de la coopération administrative, à la faveur d’une division du travail de plus en plus « fonctionnelle »: ce qui favorise une répartition des tâches entre les différents corps par rapport à leurs compétences spécialisées, sans pour autant que l’un d’eux n’obtienne le monopole sur le secteur de la coopération administrative.

Le Conseil d’Etat perd également sa prééminence dans l’expertise en matière de coopération administrative, malgré la création de sa « cellule » de coopération administrative en 1986 et la nomination d’un conseiller d’Etat à la tête du « groupe de coordination de la coopération administrative » entre 1986-1987. Il est également concurrencé dans sa fonction administrative de “conseil” du gouvernement. 

Ainsi, sur les (neufs) principaux rapports rédigés sur les problèmes de coopération administrative, les membres du Conseil d’Etat sont concurrencés par des membres de la Cour des comptes [Rapport Pichon (1991); Rapport du Comité central d’enquêtes sur le coût et le rendement du service public (1993) et le Rapport Picq (1993)]; des membres du corps diplomatique [Rapport Scheer (1992)]. On fera également remarquer que le « groupe permanent de coordination .... » créé en 1995 est placé sous la présidence d’un diplomate (directeur de la DGRCST) et que les postes de Secrétaire général et de rapporteurs ne sont pas attribués au Conseil d’Etat: le secrétariat est assuré par un ingénieur des Ponts et Chaussées (DGAFP) et les rapporteurs sont issus de la direction de coopération scientifique et technique (Ministère des Affaires étrangères) et la sous-direction de la coopération institutionnelle (Ministère de la coopération). 

Ces dernières années, le corps des Inspecteurs des Finances se montre de plus en plus conquérant avec l’ADETEF dans des pays comme la Pologne (Emagna, 2000), avec la désignation de “Représentant-Résidants” dans les PECO. L’ADETEF est d’ailleurs citée en modèle d’organisation et de dynamisme par de nombreux acteurs de la coopération administrative. La création de la MAEI, outre le fait qu’elle vient combler une lacune, n’est pas étrangère aux stratégies d’expansion des « grands » corps: il n’est pas exclu que la création de cette « mission » contribue au déploiement d’une stratégie des membres du corps des « Ponts et chaussées», aidé en cela par l’un des leurs qui se trouve désormais à la tête de la DGAFP. Il faut également tenir compte du rôle des membres du Conseil constitutionnel ou du corps de la magistrature qui développent également des actions en matière de coopération juridique et judiciaire. 

B- DEPLOIEMENT ET RENFORCEMENT DES « RESEAUX » CORPORATISTES 

L’intensification de la concurrence dans les pays d’Europe de l’Est a permis à certaines administrations d’adapter leurs structures et d’adopter des stratégies spécifiques pour la conquête des marchés de coopération administrative dans ces pays. Si l’on se réfère au “ bilan ” des activités du service des affaires européennes et internationales (SAEI) du ministère de la Justice (Ministère de la Justice, 1992) ou de l’ADETEF, dépendant du ministère des Finances (ADETEF, 1992), on perçoit les enjeux et les stratégies adoptés par ces deux principaux ministères.

De manière générale, certains responsables du ministère -parfois au niveau du ministre- créent un service approprié: SAEI et “ Bureau de la Coopération ” (Ministère de la Justice); Division de Coopération Economique et Financière (DCEF) de l’Inspection générale des finances (ministère de l’économie et des finances). Ceux-ci initient et/ou développent un réseau d’informations, d’acteurs et/ou de structures, comme une association à vocation fédérative: “ l’Association pour le Renforcement et la promotion des Echanges Juridiques avec l’Europe centrale et orientale (ARPEJE)” (initiée par le ministère de la Justice) ou “ l’Association pour le développement des échanges en technologie économique et financière “  (ADETEF), étroitement liée à l’Inspection générale des finances du ministère de l’économie et des finances. Cette association, outre le fait qu’elle regroupe les acteurs intéressés par un secteur/fragment de la coopération administrative -constitution d’un “ vivier ” avec des acteurs ou intervenants potentiels, contourne ainsi les contraintes juridiques liées à leur statut de personnes publiques (rigidité des procédures/démarches et des interventions, etc.) et argue sur leur souplesse/flexibilité d’organisation et de gestion, ainsi que sur la “ modicité ” des coûts de leurs prestations par rapport à celles des cabinets/bureaux d’études classiques. L’information ou l’animation du “ vivier ” se fait par le biais d’un “ feuillet ”, “ bulletin ”, ou “ circulaire ” d’informations qui sont adressés aux membres enregistrés ou inscrits au réseau.

Les types de prestations du réseau varient et vont de l’analyse/recensement des besoins de coopération dans les pays demandeurs ou supposée comme tel, aux actions de “ formations des formateurs ”, en passant par l’envoi de documentation, l’envoi des missions d’experts chargés de la conception, de la mise en oeuvre, et de l’évaluation des réformes, les actions d’échanges d’information et de pratiques professionnelles entre spécialistes d’un domaine donné, des actions de formation initiale ou continue dans des écoles spécialisées: par exemple au Ministère de la Justice, la formation de magistrats ou d’auxiliaires de Justice se fait avec la collaboration de l’Ecole nationale de la Magistrature, l’Ecole Nationale des Greffes, les directions de la Chancellerie et des juridictions qui peuvent accueillir des stagiaires, etc... La mobilisation des experts s’étend aux personnes issues de spécialisations voisines ou de milieux connexes, pour la justice: les Avocats, les Notaires, les juristes d’entreprises ou/et des Universités. 

Même si le Conseil d’Etat continue d’occuper une position dominante, il ne peut s’engager dans des opérations d’envergure, compte tenu de la faiblesse de la structure de la « cellule » de coopération administrative et du manque de moyens pour recruter des unités supplémentaires
 afin de faire face aux nombreuses demandes qui lui sont adressées. A cela, il faut ajouter « les surcharges » liées au travail normal de la plus haute juridiction administrative française. On comprend dès lors que sa stratégie d’influence se réalise à travers, entre autres, l’Institut français des sciences administratives (IFSA), section nationale de l’IISA de Bruxelles; IFSA qui a probablement marqué des points et démontrer l’étendue de son prestige en co-organisant le Congrès international des sciences administratives de Paris en septembre 1998. A défaut d’animer et de coordonner la coopération administrative française
.

******************************************

CONCLUSION GENERALE

La politique de coopération administrative de la France est caractérisée par l’éclatement du dispositif, la dispersion des actions et des moyens financiers. Elle correspond exactement à ce que décrivait V. WRIGHT : parlant des difficultés de la réforme et de la coordination de l’administration publique. En effet, écrivait il, au sein de cette administration prolifèrent et cohabitent des « ... hiérarchies officielles niées, neutralisées par des réseaux horizontaux, (des) clans en lutte permanente, (des) lois tacites protégeant des intérêts occultes, (des) Etats dans l’Etat.... »; on assiste à des « ...batailles d’entourage entre les cabinets ministériels et les bureaucraties ministérielles, entre les administrations centrales et leurs services sur le terrain, entre les grands corps et les administrateurs civils, entre les corps de contrôle et l’administration active (et souvent « trop » active), entre les différents corps intriguant pour obtenir les postes clés leur permettant de conserver leur prestige et leur pouvoir d’attraction, entre les cabinets du Président et du Premier Ministre (les Français aiment tellement l’Exécutif qu’ils en ont deux) et pas seulement dans les périodes de cohabitation, lorsque les détenteurs des postes précédemment cités appartiennent à des partis politiques opposés... »; « ...toutes ces tensions, rarement exprimées ouvertement...sont profondes et s’articulent autour de clivages et de sensibilités dont les racines sont historiques...Dans ce monde fragmenté et conflictuel, des réseaux complexes...(agissent comme dans) une jungle... »; le renforcement de l’exécutif central, la création de super-ministères d’organisation horizontale ou la nomination de « Tsars » en vue de coordonner une politique particulière [ont] pour résultat un perpétuel manque d’efficacité et un ensemble de conséquences imprévues et indésirables » (Wright, 1998 : 224). 

Les tentatives pour remédier à cette situation sont nombreuses. Depuis les années 90, chaque gouvernement qu’il soit de Gauche ou de Droite, a toujours prétendu mettre un terme à ce « désordre ». L’impératif de la coordination est à chaque fois revenu comme un leitmotiv; mais à chaque alternance politique, les expériences précédentes sont pourtant interrompues. Cette discontinuité/rupture de l’action publique est à première vue incompréhensible: le « Groupe permanent international pour le développement de la coopération administrative », créée par le gouvernement Balladur en 1995, dans sa philosophie, ses objectifs et ses perspectives, correspond étrangement au « groupe interministériel de coordination de la coopération administrative » créé en 1986 par le gouvernement socialiste et supprimé l’année suivante par Jacques Chirac, alors le Premier ministre. De même, la « Conférence des écoles » créée par A. Rossinot trouve ses racines dans des expériences (« comités de coordination ENA-IIAP », « Conseils inter-établissements », etc.) tentées par son prédécesseur socialiste, M. Delebarre. Les alternances politiques constituent donc une contrainte et une difficulté non négligeables dans l’élaboration d’une politique de coopération durable.

Ce degré d’analyse est insuffisant et ne permet pas d’expliquer ni l’excessive fragmentation/segmentation de la politique de coopération administrative, ni l’hétérogénéité des groupes ou comités de coordination qui sont créés. En effet, alors que l’on ne cesse de parler de l’impératif de la coordination, chaque institution administrative, chaque corps de l’Etat, chaque ministère, et en son sein, chaque direction, chaque service dispose ou créé une unité « internationale »: c’est l’internationalisation / européanisation des activités des Grands corps de l’Etat. L’hétérogénéité et/ou le dédoublement des structures correspondent soit à un souci d’équilibre entre les diverses forces, soit en une volonté de rupture de l’équilibre provoqué par un acteur/partenaire qui se sent dépossédé de certaines prérogatives: l’activation de la cellule (de coopération africaine) de l’Elysée (Présidence de la République) participe de cette dernière stratégie, suscitée par la “cohabitation” gouvernementale.

Depuis la fin des années 80, de nouveaux acteurs se sont investis dans le champ de la coopération administrative, qui jusqu’ici ne leur était pas ouvert. C’est le cas du corps des inspecteurs des finances: grâce à leurs réseaux et relais diversifiés, ils ont lentement occupé le terrain et ont progressivement conquis des nouveaux territoires. A partir d’une association satellite comme l’ADETEF, les inspecteurs des finances ont développé un modèle d’association qui suscite la convoitise et l’admiration (imitation) des autres corps. Ainsi, la création d’un comité ad hoc au sein du « Groupe permanent international... » s’apparente à un partage de dépouilles entre trois acteurs, le Ministère de l’Economie et des Finances, le Ministère des Affaires étrangères et le Ministère de la Fonction publique; le premier tente d’imposer son modèle d’organisation (ADETEF) et ses vues aux autres: le ministère de la Coopération, les grands corps, comme le Conseil d’Etat n’ont que peu d’influence ici. Une explication venant du fait que les économistes et financiers sont plus enclins au “marché”.
Dans le dispositif de coopération du gouvernement Jospin en 1998 corrobore cette assertion: les deux « gagnants » sont le Ministère de l’Economie et des Finances et le Ministère des Affaires étrangères; le Ministère de la Fonction publique est « oublié »; le Conseil d’Etat, qui occupe historiquement une place de choix dans la coopération administrative est écarté. La création d’une « Mission internationale » au sein du Ministère de la Fonction publique sonne comme un rappel de la place incontournable de certains corps dans ce domaine. En réalité, si le discours sur la « gouvernance » a souvent consacré la logique entrepreunariale au détriment de celle juridique, les difficultés rencontrées par les économistes et les financiers dans la gestion des programmes européens « jumelages des administrations » démontrent l’importance de la dimension juridique. En  effet, « entièrement coulée dans le moule juridique, l’administration française se caractérise par un haut degré de juridicisation », que seul un savoir spécialisé peut interpréter et codifier : c’est en ce sens qu’il faut interpréter la création de la MAEI. Il s’agit de la réintroduction de la dimension institutionnelle et administrative dans le dispositif de la coopération française, donc de la réhabilitation du Conseil d’Etat.

L’adaptation de /et par la règle de droit (Groupement d’intérêt public, GIP) a produit des effets pervers en « éclatant » davantage les « monopoles » / les « réseaux » administratifs et en intensifiant « l’internationalisation » / « européisation » des activités administratives, et en accélérant la course vers la manne financière offerte à la faveur du processus d’intégration européenne. 

La « progressivité » dans les réformes observée en matière de coopération administrative est-elle la conséquence de l’existence de « contrepoids » (Meininger, 1997), résultant par exemple du jeu et des luttes entre les différents corps administratifs ou tout simplement le fait du hasard. Nous penchons pour la seconde, il s’agit d’une démarche incrémentale qui finit par trouver une cohérence et une logique d’ensemble grâce au pragmatisme des hommes politiques qui agissent de plus en plus selon le sens pratique, plutôt que selon leurs convictions politiques
. La difficulté d’assurer la coordination, ainsi que la suppression des structures comme la MICECO tournent autour d’enjeux financiers. La lutte des corps pour les “territoires” administratifs est également une course vers la manne financière générée à la faveur de l’intégration européenne et de l’élargissement de l’Union européenne à l’Est. Le Gouvernement français en général, et le ministre d’Etat de l’économie et des finances en particulier “ souhaitent que les Français (administrations, associations, bureau d’études...) [en] “ récupèrent ” (sic) le maximum ” (ADETEF, 1992 : 3).

En définitive, l’Europe s’est présentée comme un enjeu financier majeur et un terrain de concurrence entre les divers acteurs et Grands corps de l’Etat français intervenant dans la coopération administrative internationale. Les contraintes européennes (intégration, harmonisation, convergence, élargissement) ont eu une influence non négligeable sur les divers changements juridiques, politiques, administratifs et culturels intervenus en matière de politique de coopération administrative internationale de la France. Elles ont largement contribué à produire des changements jusqu’ici impossibles, comme la fusion ENA-IIAP. 

L’éclatement du dispositif interne en « administrations en réseaux » est contrebalancé par des actions de convergence, dictées par la volonté communautaire de réduire les compétitions entre acteurs européens. A ce titre, la constitution de consortiums européens plurinationaux, la coopération administrative de plus en plus accentuée entre partenaires publics et privés, permettent aux acteurs français, et à la culture politico-administrative française de se confronter, d’influencer et de s’enrichir de celles des autres pays européens. La transposition au niveau européen du Groupement d’intérêt public –solution trouvée pour faciliter la participation des acteurs publics français aux programmes de coopération administrative européens- est une contribution française à la construction d’un droit communautaire.
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- Institué par décret gouvernemental (novembre 1994)





- Instance suprême pour les décisions en matière d’intégration européenne





- Membres permanents: Ministres des Finances; de l’industrie et du commerce; de l’emploi et de la sécurité sociale; et celui de l’Agriculture; ainsi que le Vice-Premier ministre en charge du Bureau pour la législation et de l’administration publique.





Comité gouvernemental


(Sous l’autorité du Premier Ministre)





- Composé des responsables des groupes de travail de l’ensemble des ministères 





- Assure la cohésion gouvernementale: (discussion des informations de la base, conception des stratégies pour les étapes à venir, préparation des documents fondamentaux à soumettre à la décision du Comité gouvernemental.





Comité des groupes de travail


(Secrétariat du Comité gouvernemental)
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Groupe de travail “ Rapprochement de la législation ”





Il en existe 23 qui fonctionnent sous l’égide du Ministre responsable de l’Accord Europe.





Réunion mensuelle
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spécialisé





Groupe de travail


spécialisé





Groupe de travail


spécialisé





Ministères sectoriels








� - Européisation, pour reprendre une expression de Monsieur Guy Braibant, au lieu de la mauvaise traduction anglaise « d’européinisation ».


� - Voir notre intervention à la IIème Conférence internationale de l’IISA à Toluca (Mexique), juillet 1993 : « Fonctions cathartiques et castratrices de la coopération administrative internationale, l’exemple de la formation des fonctionnaires camerounais ».


� - Expression d’une haut fonctionnaire du Ministère français de la fonction publique, Propos d’entretiens, Paris, octobre 1998.


� - Selon les textes, l’IIAP a vocation principale à assumer des missions de coopération administrative ; alors c’est à partir de 1971 que l’ENA peut “légalement” accueillir des auditeurs étrangers (article 52, chapitre II du Décret du 21 septembre 1971 permet “l'admission hors concours des auditeurs étrangers” au sein de l'E.N.A).


� - Lire, “ Centre des études européennes de Strasbourg: l’école de l’Europe ”, dans Service public, n° 45, janvier 1997; pp. 23-23 : le CEES ouvre officiellement ses portes le 1er octobre 1994.


� - A titre d’exemples sur la redéfinition du rôle de l’État: IIe Conférence internationale de l’IISA tenue à Toluca (Mexique) en 1993; sur les questions de développement de capacités institutionnelles et de « Gouvernance », voir les programmes de la Banque Mondiale et les courants anglo-saxons sur la « Capacity-Building », ainsi que les programmes de « Governance ».


� - Ceci est le plus perceptible dans les discours des dirigeants africains. La réalité est autre.


� - Support for Improvement in Governance and Management in Central and Eastern Europe (Soutien à l’amélioration des institutions publiques et des systèmes de gestion des pays d’Europe centrale et orientale).


� - Programmes PHARE (Poland and Hungary Assistance for Reconstruction of their Economies) et TACIS (Technical Assistance to the Commonwealth of Independent States.


� - Débat ancien : relire, Bringing the State back in / edited by Peter B. Evans, Dietrich Rueschemeyer, Theda Skocpol. ; préc. 


� - RIZOPOULOS Yorgos: « Privatisations et intérêt public dans les économies en transition», CURAPP, Public/Privé, Paris, PUF, 1995 ; p. 135.


� - Cf. notre intervention à la Conférence internationale régionale de l’IISA à Bologne, préc.


� - Le gouvernement socialiste a déjà rassemblé le ministère des affaires étrangères et celui de la coopération en 1986: comme en 1998, on avait créé un “ ministère des relations extérieures et de la coopération au développement ”.


� - Cette structuration “ duale ” pose des problèmes quant aux recrutements des stagiaires étrangers par l’ENA et l’IIAP.


� - Le Conseil d’Etat dispose d’une “ cellule de coopération administrative ”; la Cour des comptes, d’un “ service des affaires internationales ”, l’Assemblée nationale, d’une “ division de la coopération internationale ”.


� - L’ENA dispose d’une “mission internationale ”; l’IEP de Paris, d’un directeur des “ relations avec l’étranger ”; l’Ecole nationale de la magistrature, d’un responsable du “ département ” international.


� - Précisément l’Annexe 4 du Rapport du séminaire de l’ENA de Paris. 


�- RANGEON François: « Présentation » de l’ouvrage du CURAPP, L’évaluation dans l’administration, Paris, PUF, 1993; p. 5. 


� - Propos d’entretiens, Yaoundé, Cameroun, septembre 1989.


�- Propos d’entretiens, Yaoundé, Cameroun, septembre 1989. Respectivement, l’Ecole nationale d’administration et de magistrature, l’Institut supérieur de management public et l’Institut des techniques administratives et financières.


� - Cette lacune est aujourd’hui corrigée depuis 1998 avec l’affectation de M. Cornuau, ancien Vice-Président de l’ADETEF à Bruxelles, dans le cadre du suivi des dossiers de « jumelage ». Il faut rappeler que M. Cornuau a joué un rôle important au sein du Groupe interministériel chargé de la coordination de la coopération administrative et qu’il est l’auteur de deux projets: l’un pour la création d’une structure de coordination inspirée du schéma de l’ADETEF, l’autre, en rapport avec le « statut de l’expert » .


� - Document de la CEE distribué lors de la réunion TACIS du 29 septembre 1992 et indiquant les coordonnées des experts retenus pour faire partie des “ unités de coordination ” de l’assistance technique européenne dans les Républiques de l’ex-URSS.


� - Certaines carence en ce domaine ont été corrigées aujourd’hui.


� - Surtout pour des fonctionnaires en poste: question posé par un participants à la réunion de l’ADETEF du 24 octobre 1991.


� - ADETEF, Projet de procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 24 octobre 1991..., précité, p. 4: L’ADETEF intervient dans les domaines de l’économie de manière générale, ou plus spécifiquement en statistiques, en fiscalité, en douane, trésor (banques), ou en comptabilité, etc. dans toutes les régions du monde. Autre exemple, le Conseil d’Etat dispose d’une unité administrative et d’un réseau «d’experts-pays ». 


� - Informations recueillies à partir du débat au sein de l’ADETEF, dans (ADETEF, 1991 : 10-11).


� - Le contre-argument du président de l’ADETEF n’est pas convaincant: “... les interlocuteurs dans les autres pays d’Europe centrale et orientale insistent pour informatiser immédiatement leurs administrations, [et]  il n’est pas toujours facile de leur faire admettre la procédure à suivre ”.


� - On notera qu’entre 1989 et 1994, la Pologne connaît deux renversements de majorité et cinq gouvernements. La politisation de la haute fonction publique fragilise la permanence d’une action: les responsables des directions des ministères stratégiques (Finances, Intérieur, Agriculture) sont renouvelés annuellement. la quasi-totalité des “ voivodes ” (préfets) polonais qui ont été accueillis par leurs homologues français pendant l’été 199 ” ont été révoqués à l’automne de la même année à l’issue des élections législatives. Chaque changement conduit au recommencement du travail de sensibilisation, de prise de contact, de documentation, d’échanges de visites... 


� - Elaboré à partir de l’article de VIDLAKOVA O. (1995 : 10-11). La “ clause de compatibilité UE ” est devenue obligatoire pour tous les projets de loi depuis 1991 (à l’époque de la Tchécoslovaquie). Le Livre Blanc adopté à Cannes en 1995 est venu accélérer l’organisation et la mise en place des structures de gestion du processus de rapprochement de l’Union européenne. Madame VIDLAKOVA est à l’époque directeur du département d’administration publique au Bureau de la législation et de l’administration de la République tchèque.


� - Le Bureau pour la législation et l’administration publique devait être supprimé par la Loi sur les compétences, qui avait été approuvée en première lecture par la Chambre des députés le 26 juillet 1996 (cf. Tribune de Gestion Publique, vol. II, n° 4, 1996; p. 12.


� - “ En Hongrie, un comité d’experts collabore à l’intégration européenne ”, Tribune de la gestion publique, vol. II, n° 4, 1996; p. 3.


� - Voir précisément le Rapport du Conseil d’Etat français consacré au GIP, paru en 1997.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGQFP, 5 janvier 1999.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999. On compte résoudre cette difficulté en organisant des réunions à intervalles réguliers avec des responsables des activités internationales dans les différents établissements (réunions placées sous la responsabilité de la MAEI)


� - “ Administration: renforcer la présence française. André Rossinot a présenté... ”, art. précité.


� - Des réunions “ préliminaires ”, des réunions plénières, se sont tenues en 1994, le 4 juillet, le 12 octobre et le 28 novembre.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, octobre 1998


� - Commentaires d’entretiens.


� - Même si un paragraphe de 7 lignes résume les actions des cinq IRA (GPIDCAI, c1996 : 33).


� - Les activités des universités et des Grandes écoles sont résumées en un paragraphe de 12 lignes (GPIDCAI, c1996 : 33).


� - Reprise du Rapport Picq préc., p. 26: « l’Etat doit distinguer les domaines respectifs de l’initiative privée et de l’intervention publique. Il doit surtout clarifier la répartition des compétences entre les différentes collectivités publiques (locales, Etat, union européenne » (Picq, 1995 : 26).


� - Rapport Picq, préc., p. 27: l’Etat « ne doit pas faire ce que d’autres peuvent faire mieux que lui....la déréglementation...et l’effondrement des systèmes collectivistes font apparaître de plus en plus clairement que, sauf exceptions, les entreprises peuvent prendre en charge, dans de meilleures conditions que les collectivités publiques, les activités de production de biens ou de services Mais dans d’autres domaines (protection sociale, éducation, équipement, environnement...) le débat reste ouvert... » ((Picq, 1995 : 27).


� - Cette exigence de séparation est présente dans le domaine des télécommunications depuis les années 1987; lire, Herbert MAISL: « Droit des télécommunications: entre déréglementation et régulation. Les transformations récentes », AJDA, n°20, mars 1997; précisément, p. 214. L’application de ce principe en droit français est reconnu durant le gouvernement Rocard par la Loi du 29 décembre 1990 sur le réglementation des télécommunications; complétée par les Lois 96-659 et 96-660 du 26 juillet 1996 portant création de « l’autorité de régulation des télécommunications » (ART).


� - Sur une synthèse de cette réforme, voir (Chevallier, 1998a : 543-548). 


� - Voir précisément, note 82, p. 91.


� - ROUBAN Luc: « Les mutations de l’Etat: rythmes et raisons », Revue Française de science politique, n° 1, vol. 45, février 1995; pp. 158-165. Nous ne partageons cependant pas l’analyse de l’auteur qui soutient que la réforme Juppé est conforme à la logique néolibérale et assimile cette réforme à un « retrait de l’Etat »: l’exemple des télécommunications démontre du contraire.


� - Allocution d’ouverture des “ premières assises francophones de l’administration publique ” à l’IIAP, décembre 1996.


� - Voir : Bourrières Paul: “ Formation et recrutement du personnel des organisations internationales (projet de cycle d’information et de formation par le Centre des Hautes études administratives (CHEA); Paris, 30 mars 1991; 2 p. ; Lettre de B... J... à Henri Nallet, en date du 27 janvier 1992; 2 p. + annexe: “ note relative à la création d’un institut français de formation aux affaires européennes ”; 8 p. ; “ Réflexion sur l’ouverture internationale de l’Ecole nationale d’administration et l’Institut international d’administration publique ”, Rapport de M. F. Scheer à M. M. Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique..., Bruxelles, 7 septembre 1992; 8 p ; M. Long: « Le Centre européen de Strasbourg: réussir une ambition ”, février 1993, 43 p.; Communication du Conseil des ministres du 10 mars 1993 sur le projet de centre des hautes études européennes ”.


D’autres études suivront après 1993, dont celle du Premier ministre Alain Juppé commandera un rapport à Dominique Le Vert  en 1996 ; et celle (à la demande du président Jacques Chirac), d’un « groupe de pilotage » présidé par Denoix De Saint-Marc, Vice-président du Conseil d’Etat et animé par Henri Roson proposera une définition des modalités de fusion entre l’IIAP et l’ENA.  


� - Lettre n° 357 du 18 janvier 1993 du directeur de l’IIAP au vice-président du Conseil d’Etat,; 3 p. 


� - Idem, p. 2.


� - “ Note [du directeur général de l’administration et de la fonction publique] à l’attention du directeur du cabinet ”, portant référence FP/5 n° 003185, Paris, 27 avril 1993; 3 p


� - Idem, p. 2.  


� - lettre n° 406 du 13 mai 1993.


� - “ Note [du directeur général de l’administration et de la fonction publique] à l’attention du directeur du cabinet ”, portant référence FP/5 n° 003185, précitée.


� - “ Note du directeur de l’IIAP à l’attention de M. Le directeur-adjoint du Cabinet du Ministre d’Etat ”, Paris, 12 octobre 1992; 6 p Citation, p. 3.


� - Idem., p. 1.


� - Lettre de B... J... à Henri Nallet, en date du 27 janvier 1992; 2 p. + annexe: “ note relative à la création d’un institut français de formation aux affaires européennes ”; 8 p.


� - Lettre précitée, p. 1.


� - Idem.


� - B... J...: “ note relative à la création d’un institut français de formation aux affaires européennes ”, 27 janvier 1992; p. 3.	


� - Idem, p. 5.


� - Ibidem., p. 6.


� - Ibidem., p. 7.


� - Ibidem., p. 8.


� - “ Lettre d’Henri Nallet, ministre de la justice, Garde des Sceaux à Jacques Biancarelli, juge au Tribunal de Première Instance des Communautés européennes ”, Paris, 30 mars 1992; 2 p.; citation p. 1


� - Cf. Infra, pp. 48  s.


� - “ Lettre de Michel Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives à M. Marceau Long, vice-président du Conseil d’Etat ”, Paris, 6 novembre 1992; 2 p.; précisément p. 2. Cf. également, Document sur la communication de M. Delebarre au Conseil des ministres du 21 octobre 1992; pp. 5 et le “ Communiqué de presse ” du Conseil des ministres: point 1b.


� - M. Paul Bourrières est un ingénieur général des ponts et chaussées, ancien élève de l'Ecole polytechnique, Bréveté du Centre des hautes études administratives; il est également membre de l'Académie des sciences d'outre-mer; il a beaucoup exercé en Afrique (cf. Who's Who 1995).


� - Note du directeur en date du 20 juillet 1992, à l’attention de M. Le Directeur adjoint du cabinet du Ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives, 3 p. Le rôle éventuel de l’IIAP est décrit p. 3.


� - Ibidem.


� - “ Lettre de Michel Delebarre, ministre de la fonction publique et des réformes administratives à M. Gentot, Conseiller d’Etat ”, Paris, 24 septembre 1992; 2 p.


� - “ Note du directeur de cabinet du Ministre de la fonction publique à M. Franc : rapport de M. Scheer”, Paris 21 septembre 1992.


� - “ Note du directeur de Cabinet du ministre délégué chargé des affaires européennes au directeur-adjoint du Ministre d’Etat, ministre de la fonction publique au sujet du rapport de M. Scheer”, référence PV/MYS, Paris, 20 octobre 1992; 1 p.


� - “ Conseil des ministres du 21 octobre 1992: communication de Michel Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives sur la modernisation du service public ”. Document du ministère de la fonction publique et des réformes administratives, Paris, 19 octobre 1992; 7 p. 


� - Cf. “ Lettre de Michel Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives à M. Marceau Long, vice-président du Conseil d’Etat ”, Paris, 6 novembre 1992; 2 p.; précisément p. 2. L’engagement de créer le Centre des hautes études administratives et européennes fait partie des mesures visant à adapter l’administration française à la construction européenne (cf. Document sur la communication de M. Delebarre au Conseil des ministres du 21 octobre 1992; pp. 5); également le “ Communiqué de presse ” du Conseil des ministres: point 1b.


� - Idem. Cf. Communication en conseil des ministres du 21 octobre 1992).


� - Document sur la communication de M. Delebarre en conseil des ministres du 21 octobre 1992, précitée, p. 5.


� - “ Lettre de Michel Delebarre, ministre d’Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives à M. Marceau Long, vice-président du Conseil d’Etat ”, Paris, 6 novembre 1992; 2 p. 


� - L’IIAP réalise en effet depuis de nombreuses années des programmes de formation pour le compte de la DGAFP -et pour la Commission européenne avec l’aval de la DGAFP, son organisme de tutelle; et il en est de même pour la formation des fonctionnaires français et étrangers aux questions communautaires.   


� - Propos d’entretiens, Paris, 5 janvier 1999.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 Janvier 1999.


� - “ Une nouvelle ambition pour l’Etat ”, Projet de réforme de l’Etat présenté en conseil des ministres par 5 novembre 1997 par Emile ZUCCARELLI, ministre de la fonction publique, de la Réforme de l’Etat et de la décentralisation.


� - Idem , Extrait fiche VIII.


� - En présence de MM. Hubert Védrine, ministre des affaires étrangères, Dominique Strauss-Kahn, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, et Charles Josselin, Secrétaire d’Etat à la coopération et à la francophonie..


� - Interview de Lionel Jospin le 4 février 1998 lors de la présentation du “ nouveau dispositif français de coopération ”, interview réalisée par G. Schneider (RFI), B. Stern (Le Monde) et P. Dession (TUS). Le premier ministre français “ trouve qu’il est formidable finalement pour les pays africains qu’ils soient traités comme tous les autres pays sur la planète partenaires ou interlocuteurs de la France... ”, même si certains partenaires défavorisés de la “ zone de solidarité prioritaire ” -Afrique- seront “ choyés ”.


� - Aucun des pays du champ ne sera écarté de la mise en oeuvre des zone de solidarité prioritaire. Seulement, il reviendra au Comité interministériel de coopération et de développement de définir au fur et à mesure des évolutions, les frontières de ces zones: explications de Lionel Jospin lors de l’interview du 4 février 1998 précité.


� - Premier élément du dispositif souhaité par le Gouvernement dans sa volonté d’ouverture de l’Etat à l’Europe et au monde.


� - Interview de Lionel Jospin le 4 février 1998 lors de la présentation du “ nouveau dispositif français de coopération ”, précitée.


� - Propos d’entretiens, DGAFP, Mission internationale, 5 octobre 1998.


� - Jacques CHEVALLIER démontre que la théorie de l’Etat de droit est apparue comme un véritable paradigme qui a cristallisé le champ scientifique du droit administratif en France, dans « Le droit administratif entre science administrative et droit constitutionnel », préc.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999.


� - Idem. C’est nous qui soulignons.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999.


� - Propos d’entretiens, Paris, DGAFP, 5 janvier 1999.


� - Journal Officiel, 16 juillet 1998, p. 10912.


� - Il s’agit des questions statutaires, de la rémunération des experts, de la création de structure d’appui pour faciliter les « jumelages » avec les pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne (PIGANIOL, 1998a).


� - A côté du Secrétariat général et du « réseau » des conseillers d’Etat réunit autour des « groupes » ou « personnes »-pays, la « cellule » à proprement parlé, est gérée par une unité administrative.


� - Ce qu’espère un haut responsable de la « cellule » du Conseil d’Etat.


� - Voir l’exemple des privatisations des télécommunications en France. 





59
34

